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1 Introduction  
 

1.1  Présentation de la démarche SD IRVE 

La loi dõorientation des mobilit®s donne la possibilité à chaque collectivités et établissements 
publics titulaires de la compétence «  IRVE1 » de définir un schéma directeur de développement 
des infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables  ouvertes au 
public  (intitulé également SD IRVE). Comme explicitement mentionné dans le guide 2 schéma 
directeur publié p ar le Ministère de la Transition écologique, lõobjectif du sch®ma directeur est 
de parvenir au d®ploiement dõune offre de recharge :  
Á Coordonnée entre les ma´tres dõouvrage publics et priv®s ;  
Á Cohérente avec les politiques locales de mobilité, de protection de la qualité de l'air et 

du climat, d'urbanisme et d'énergie ;  
Á Adapt®e ¨ lõ®volution des besoins de recharge pour le trafic local ou de transit.  

 
La progression rapide de la mobilité électr ique à batterie  demande un déploiement efficace des 
infrastructures de recharge . Le marché de la recharge pour véhicules électrique s à batterie et 
hybrides rechargeables est marqué par un changement de paradigme avec une implication toujours 
plus forte du secteur privé . Aussi, il est important pour les acteurs publics de se positionner et de 
définir une stratégie de déploiement pour les échéances opérationnelles.  Dans ce contexte, les 
syndicats dõ®nergie (désignés « SDE » par la suite) , impliqués dans les déploiements des premiers 
réseaux de bornes de recharge, et  titulaires (au moins partiellement) de la compétence IRVE 
déléguées par les communes, ont un rôle clé  à jouer au niveau des territoires . 
 
La réalisation du SD IRVE est donc une étape fondamentale pour encadrer le déploiement des IRVE 
sur le territoire. Sa réalisation,  détaillée par le Ministère de l a Transition écologique , sõarticule 
autour dõ®tapes cl®s qui peuvent °tre abordées et intitulées différemment selon les territoires. Le 
présent SD IRVE sõarticule autour de six phases cl®s :  
 

1. Une phase de concertation  auprès des acteurs clés du territoire en lien avec la mobilité 

électrique à batterie, publics comme privé s. La phase de concertation couvre la totalité 

de lõ®tude et vise à assurer le d®ploiement dõun SD IRVE inform® par les retours des acteurs 

du territoire  ;  

2. Une phase de diagnostic , cõest-à-dire une phase permettant  de faire lõ®tat des lieux des 

points de recharge ouverts au public existants, en donnant également  un aperçu des autres 

énergies alternatives  représentées sur le territoire  (hydrogène et bioGNV). Lõobjectif de 

cette phase de diagnostic est de développer u ne compréhension précise de lõ®tat du r®seau 

sur le territoire , et de son utilisation , point de d®part pour la suite de lõanalyse.  

3. La phase suivante concerne la d®finition de sc®narios sur lõadoption des v®hicules 

électriques à batterie et hybrides rechargeables . Ces scénarios sont définis au niveau 

mutualisé, en coop®ration avec les 14 syndicats dõ®nergies du groupement, mais déclinés 

pour le périmètre de chaque SDE. 

4. À partir de ces scénarios, les besoins en IRVE seront évalués  grâce à un travail de 

modélisation détaillé , permettant dõestimer à la fois la quantité de points de charge 

nécessaires, leur puissance mais également leur  répartition  géographique. 

5. Une fois les besoins évalués, la phase suivante consistera à définir une stratégie de 

déploiement des IRVE , en tenant compte des aspects de calendrier, des aspects 

®conomiques mais ®galement de lõorganisation entre secteur public et secteur priv®. 

 
1 Infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables   
2 Guide Schéma Directeur 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021%20-%20Guide%20sch%C3%A9ma%20directeur%20IRVE.pdf
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Lõobjectif est en effet dõassurer le d®ploiement dõune offre coordonn®e pour le territoire 

en ligne avec les besoins identifiés et les spécificités du territoire.  

6. Une fois les stratégies définies  et validé es, le projet de SD IRVE sera  transmis à la 

préfecture pour validation .  Il convient de souligner que le document ne sera pas figé d ans 

le marbre et que lõobjectif est bel et bien dõassurer un suivi opérationnel, pour affiner si 

besoin les objectifs affichés dans le SD IRVE. 

1.2  Contextualisation du territoire  

Le SIGERLy est lõ®tablissement public des ®nergies et du num®rique de la région lyonnaise dans le 
Rh¹ne (69), d®partement encercl® par plusieurs d®partements tels que la Loire, lõAin, lõIs¯re et la 
Saône-et -Loire. Dans le périmètre de ce SD IRVE, 8 communes du département feront partie 
int®grante de lõ®tude. Ces communes sont pour la plupart situés en bordures sud et ouest de la 
Métropole de Lyon, ce qui en font des zones de transit via les différents importants axes routiers. 
La Métropole de Lyon met par ailleurs en place une Zone à Faibles Emissions (ZFE). Le SIGERLy a 
récupér®Ӣ la compétence IRVE des 8 communes concernées début 2022. Comme partagé par le 
SIGERLy, les 8 communes du périmètre dõ®tude sont entourées de différents réseaux de recharge 
locaux : le réseau de la M®tropole de Lyon, le réseau eborn (notamment en Isère)  ou encore le 
réseau développ® par le SYDER sur dõautres communes du d®partement du Rh¹ne.  
 
 

 
Figure 1 : Localisation des 8 communes du périmètre du SDIRVE 

1.3  Structure du rapport  

La section de diagnostic intègre les résultats clés concernant lõ®tat des lieux des IRVE existantes 
sur le territoire, en suppl®ment dõune analyse des impacts des orientations r®glementaires.  
 
Ensuite, la section relative aux sc®narios dõadoption de véhicules électriques à batterie  et hybrides 
rechargeables d®taille lõestimation du parc de v®hicules ¨ horizon 2025 et 2028. 
 
La troisième phase étudie le besoin en points de charge ouv erts au public par IRIS « Ilots Regroupés 
pour l'Information Statistique è sur la base dõhypoth¯ses et dõinformations consolid®es au cours 
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des phases précédentes. Ces r®sultats sont le fruit dõune mod®lisation d®taill®e r®alis®e pour le 
territoire.  
 
Enfin la section suivante du rapport (en dehors des Annexes) présente la stratégie et les objectifs 
opérationnels définis par le SIGERLy avec notamment le calcul du reste -à-faire, la présentation 
des axes strat®giques et le calendrier dõaction au travers de fiches-actions. 
 
Après ces 4 phases, une synth¯se de la concertation mise en place dans le cadre de lõ®laboration 
du schéma directeur est présentée.  
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2 Diagnostic  
 
La présente section couvre la deuxième phase du SDIRVE (voir Introduction), relevant du 
diagnostic, en mettant en exergue les r®sultats de la phase dõ®tat des lieux dans un premier temps 
puis un constat sur lõ®valuation de lõ®volution de lõoffre en recharge développée indépendamment 
du schéma directeur. Sur la premi¯re section traitant de lõ®tat des lieux, apr¯s une mise en 
contexte de lõ®volution du march® des v®hicules ®lectriques et hybrides rechargeables, une 
analyse de données initiée par la démarche SDIRVE sera présentée ainsi que la cartograph ie des 
IRVE existantes afin dõavoir une vision globale de la situation sur le territoire. La seconde section 
se focalisera sur lõimpact des orientations r®glementaires sur le d®ploiement dõIRVE, notamment 
sur le respect des r®glementations dõ®quipement en IRVE dans les parkings non résidentiels,  et 
puis enfin  sur un état des lieux initial des projets IRVE en cours de déploiement avec un regard sur 
les contributions  des acteurs publics sur les besoins en IRVE sur le territoire.  

 

2.1  Etat des lieux de lõexistant 

2.1.1  Parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables  
 
R®partition par type dõ®nergie et type de v®hicules3 
 
Le parc de v®hicules ¨ carburants alternatifs ¨ lõessence et au diesel qui comprend les v®hicules 
électriques, hybrides rechargeables, gaz naturel et électriques à hydrogène, est très 
majoritairement composé de véhicules électriques (VE) et hybrides rechar geables (VHR), cette 
distribution est représentée sur la figure ci -dessous. En effet, sur le périmètre considéré, 1 200 
véhicules électriques et  hybrides rechargeables composent le parc de véhicules à carburants 
alternatifs avec une quasi -absence de véhicules au gaz naturel, et aucun véhicule électrique à 
hydrogène. 

 
 

 
Figure 2 : R®partition par type dõ®nergie et type de v®hicules* 

* : estim® ¨ partir du parc communal CritõAir au 1er janvier 2020 et complété par les données 
DATANEO pour les années 2020, 2021, 2022 (avril 2022) 
 
Les véhicules particuliers (VP) sont très majoritaires, aussi bien pour les véhicules électriques 
que pour les véhicules hybrides rechargeables . On retrouve cette répartition dans la figure ci -

 
3 Les v®hicules particuliers (VP) et v®hicules utilitaires l®gers (VUL) ont ®t® int®gr®s dans lõanalyse. 
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après, avec une composition 100% véhicules particuliers (VP) pour les véhicules hybrides 
rechargeables. 
 

 
Figure 3 : Caractérisation des types de véhicules par motorisation  

Évolutions des immatriculations et impact sur le parc de véhicules  
 
Lõ®volution des immatriculations permet de suivre lõ®mergence des v®hicules ¨ carburants 
alternatifs. En prenant en compte la première année de mise en service, il est possible de regarder  
chronologiquement lõ®volution des immatriculations de v®hicules ®lectriques et hybrides 
rechargeables. Sur la base des données Datanéo4, une très forte augmentation du nombre 
dõimmatriculations de ces v®hicules a ®t® observ®e ces 3 derni¯res ann®es. Une très grande partie 
du parc actuel a été constitué à partir de 2020. De même, la part observée de véhicules hybrides 
rechargeables dans les immatriculations a augmenté significativement ces 3 dernières années.  
 
Sur le territoire du SIGERLy, le nombre de VE et Hybrides rechargeables a considérablement 
augmenté entre 2019 et 2020 (+372%).  Une augmentation qui sõest poursuivie en 2021 (+32%). 
Le nombre de VE a été multiplié par 5 entre 2019 et 2021. Le nombre de VHR qui a été multiplié 
par 12 en deux ans. Par rapport aux autres territoires intégrés dans le groupement, cette 
progression a été plus forte entre 2019 et 2020 (+372% contre +212%) mais plus limitée entre 2020 
et 2021 (+32% contre +53%).  
 
 
En outre, il faut souligner que 75% du parc actuel de vé hicules électriques à batterie et hybrides 
rechargeables a été constitué à partir de 2020. Les évolutions de ventes de VE et Hybrides 
rechargeables ont été consolidées dans la figure ci -dessous. 
 

 
4 Donn®es achet®es par le groupement de syndicats dõ®nergie 
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Figure 4 : Année de première mise en service (source : Dataneo, période 2007 à avril 2022)  

Au niveau du territoire, la part de véhicules électriques  et hybrides rechargeables des ventes 
est passée de 2% en 2019 à 11,5% en 2022 . La part de véhicules électriques est passée de 2 ,0% 
pour la première mise en service en 2019 à 5% en 2022. La part de VHR est passée de 0,5% en 2019 
à 6% en 2022. La part de véhicules électriques et hybrides rechargeables parmi la vente de 
véhicules neufs est représentée ci -après. 
 

 
Figure 5 : Type de véhicules par énergie à la première mise en service (source : Dataneo, période 2007 à 
avril 2022)  

 
Si les ventes de véhicules électriques et hybrides rechargeables connaissent une très forte 
accélération, il faut souligner quõils repr®sentent encore une faible proportion du parc total sur le 
territoire.  
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Répartition des véhicules électriques et hybrides rechargeables sur le territoire  
 
Il est important de souligner des disparit®s dõ®quipement en véhicules électriques et hybrides 
rechargeables selon les zones du territoire. Ainsi, certaines IRIS (ċlots Regroup®s pour lõInformation 
Statistique) pr®sentent d¯s aujourdõhui une concentration importante de v®hicules ®lectriques et 
hybrides rechargeables.  
 
Malgré une évolution rapide du marché, et des prix amenés à diminuer, les véhicules électriques 
et hybrides rechargeables restent inaccessibles pour les ménages les plus modestes, avec une 
répartition géographique impactée en ce sens.  
 
Sur les 8 communes du territoire du Rhône, ce phénomène est particulièrement visible. Les 
communes les mieux équipées en VE & VHR sont celles localisées au sud-ouest de Lyon. Les deux 
cartographies suivantes exposent dans un premier temps la répartition de s véhicules électriques 
sur le territoire puis la répartition des véhicules hybrides rechargeables sur le territoire.  
 
Brignais est la commune totalisant le plus de VE (265) suivi de Chaponost (130).  Les communes 
du sud-ouest lyonnais affichent un nombre élevé de VE. 
 

 
Figure 6 : Répartition des véhicules électriques  

 
 
 

 
Comme pour les VE, Brignais (190) et Chaponost (105) totalisent le nombre le plus élevé de VHR, 
observable sur la cartographie ci -dessous. 
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Figure 7 :  Répartition des véhicules hydrides rechargeables  

 
En moyenne, sur le territoire, on dénombre 26 véhicules rechargeables pour 1000 habitants, ce 
qui est largement supérieur à la moyenne sur le périmètre mutualisé (13 VE&VHR/1000 habs). Le 
ratio de VE et hybrides rechargeables pour 1000 habitants par commune a été consolidé sur la 
cartographie ci -dessous. 
 
Les communes les mieux équipées en VE&VHR sont celles Vourles et Brignais. 
 

 

Figure 8 : Ratio véhicules électriques et hybrides rechargeables* / 1000 habitants (RP2018 INSEE)  
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2.1.2  £tat des lieux du r®seau dõIRVE ouvertes au public sur le territoire 
 
Afin de consolider une vision pr®cise sur lõ®tat du r®seau dõIRVE ouvertes au public actuellement 
d®ploy®es sur le territoire, il est important de se baser sur lõanalyse dõindicateurs pr®cis. Il faut 
souligner que lõensemble des donn®es ®tudi®es le seront au niveau des points de charge, et non 
des bornes. Comme récapitulé dans la figure ci -dessous, tir®e de lõAFIREV5 (Association française 
pour lõitin®rance de la recharge électrique des véhicules), plusieurs points de charge peuvent être 
associés à une même borne. 
 

 
Figure 9 : Illustration des termes sur un exemple de disposition d'une station de recharge (source : AFIREV) 

 
Dans le but de donner une vision repr®sentative de lõ®tat actuel du r®seau, lõanalyse de deux types 
de données sont nécessaires : les données statiques et dynamiques. Ces données ont été 
consolid®es ¨ travers le SIGERLy, et ¨ lõaide de GIREVE pour les autres points de charge ouverts au 
public présents sur le territoire . Les données statiques donnent une visibilité sur les principales 
caractéristiques des points de charge déployés  : opérateur, localisation, puissance, type de 
connecteur, etc. De leur côté, l es donn®es dynamiques refl¯tent lõutilisation qui est faite du 
réseau de bornes ouvertes au public : nombre de recharges par mois, taux dõutilisation, nombre 
moyen de kWh délivrés, durée moyenne de la recharge, etc.  
 
Lõanalyse des donn®es statiques et dynamiques réalisée donne une vision précise des principales 
caract®ristiques du r®seau dõIRVE existant et de son utilisation sur le territoire. Afin dõappuyer ces 
analyses, plusieurs sources de donn®es ont ®t® crois®es afin de b®n®ficier dõune vision la plus 
exhaustive possible pour le territoire. Lõanalyse des donn®es statiques et dynamiques a permis de 
consolider des indicateurs clés qui seront détaillés dans les sections suivantes.  
 
 

2.1.3  Analyse des IRVE existantes (données statiques)  
 
A noter, dans le cadre de lõ®laboration du SDIRVE, une base de donn®es contenant les 
caractéristiques statiques des points de charge recensés a été mise à disposition du SIGERLy. Elle 
contient toutes les i nformations ayant pu être obtenues, et les données principales sont résumées 
et analysées dans les paragraphes suivants. 
 
 
 

 
5 D®finition des termes utilis®s par lõAFIREV 

https://afirev.fr/fr/definition-des-termes-de-la-mobilite-electrique/
https://afirev.fr/fr/definition-des-termes-de-la-mobilite-electrique/
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Point de charge par puissance  
 
Il est possible de répartir les IRVE par puissance : recharge lente (Ò 7,4kW), recharge normale          
(> 7,4kW et Ò 22kW), recharge rapide (> 22 kW et < 150kW) et recharge ultra-rapide (Ó 150kW). 
Les points de charge de puissance normale restent les points de charge les plus démocratisés sur 
le territoire, comme constaté dans la figure ci -dessous. 
 

 

Figure 10 : Points de charge existants par puissance  

En termes de répartition géographique, il est intéressant de souligner que les points de charge 
sont essentiellement concentrés à ce jour à proximité des agglomérations et des grands axes 
routiers. Certaines zones (souvent rurales et peu denses), visibles sur la cartographie ci -dessous, 
restent encore ¨ ce jour compl¯tement d®pourvues dõIRVE ouvertes au public. On constate une 
forte densité en points de cha rge ouverts au public dans les territoires au sud -ouest de Lyon, 
caractérisés par une forte adoption du VE et VHR, comme présenté dans la section précédente.  
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Figure 11 : Cartographie des points de charge existants par puissance 
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Point de charge par type dõemplacement 
 
Sur le territoire, la majorité des points de charge sont soit installés sur la voirie, soit associés à un 
commerce, avec une part non n®gligeable dõIRVE install®s dans les parkings. La r®partition peut 
sõobserver sur le graphique pr®sent® ci-dessous. 
 

 

Figure 12 : Points de charge existants par type d'emplacement  

 
Sur le territoire du SIGERLy, seuls deux points de charge sont installés sur des sites publics :  

Å 2 PdC sont installés en voirie.  
 

La majorité des points de charge sont installés sur des sites liés à des entités privées :  
Å 1 PdC est installé sur le site de commerces ;  
Å 4 PdC sont install®s sur le site dõentreprises ; 
Å 5 PdC sont installés sur un parking.  

 
Point de charge par opérateur  
 
Par d®finition, et comme pr®cis® dans le guide SD IRVE, un op®rateur d'infrastructure de recharge est lõentit® 
qui exploite une infrastructure de recharge pour le compte d'un aménageur dans le cadre d'un contrat ou 
pour son propre compte s'il en est l'aménageur. Il est alors pertinent de pouvoir établir quelle segmentation 
est faite au sein des op®rateurs, comme lõaffiche explicitement le graphique propos® ci-dessous. 
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Figure 13 : Points de charge existants par opérateur  

 
La répartition des opérateurs sur le territoire donne une bonne idée de la situation actuelle. 
Les opérateurs spécialisés sont de plus en plus nombreux sur le territoire, comme le montre 
la cartographie ci -après.  
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Figure 14 : Cartographie des points de charge existants par opérateur  

 
Point de charge par aménageur  
 
Selon la définition précisée dans le guide SD IRVE, un aménageur est le maître d'ouvrage d'une infrastructure 
de recharge jusqu'à sa mise en service ou la personne offrant un service de recharge, propriétaire ou locataire 
de l'infrastructure dès lors qu'elle a été mise en service. Si les points de charge déployés par le secteur public 
représentent toujours la plus grande proportion des points de charge sur le territoire, on observe le 
positionnement dõun nombre croissant dõam®nageurs priv®s, mis en avant sur le graphique affiché ci -dessous, 
et cõest une tendance qui devrait se poursuivre dans le futur. Au sein de ces acteurs priv®s, on retrouve des 
acteurs spécialisés du secteur de la recharge, mais également des entreprises plus extérieures à ce marché 
(commerces, propriétaires de parking, concessionnaires, etc.).  
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Figure 15 : Points de charge existants par aménageur  

Environ 6 aménageurs différents ont été identifiés sur le territoire du SIGERLy. La majorité des 
points de charge ont été aménagés par le secteur privé. Pour le secteur public, le principal 
aménageur est la mairie de Chaponost a installé 2 points de charge .   
 
Parmi les acteurs privés qui ont aménagé des points de charge sur le territoire du SIGERLy, on 
compte un spécialiste (Izivia), un énergéticien (BeTrom), un concessionnaire (mediaco), des 
commerçants (Metaconcept et Jardin -Concept). 
 
Puissance cumulée de recharge ouverte au public  
 
Au-del¨ du nombre de points de charge d®ploy®s, il est int®ressant dõavoir une vision sur le cumul de puissance 
install® par les am®nageurs et op®rateurs. En effet, ¨ titre dõexemple, des op®rateurs sp®cialis®s dans le 
déploiement de points de charge ultra -rapides peuvent représenter un très petit pourcentage du nombre de 

points de charge installés, mais une puissance cumulée significative .  
 
Les opérateurs cumulant le plus de puissance exploitée  sur le territoire du SIGERLy sont les 
suivants : 

1. BeTrom (172 kW) 
2. Izivia (58 kW) 
3. TotalEnergies Charging Services (14,8 kW) 

 
Les aménageurs cumulant le plus de puissance installée  sur le territoire du SIGERLy sont les 
suivants : 

1. BeTrom (172 kW) 
2. Chaponost (44 kW) 
3. Metaconcept (18 kW)  
4. Mediaco (14,8 kW) 
5. Izivia (14 kW) 
6. Jardin-Concept (3,7 kW) 
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Au niveau des 8 communes du territoire du Rhône, la puissance cumulée de tous les points de 
charge ouverts au public du p®rim¯tre sõ®l¯ve ¨ 267 kW.  
 
 

2.1.4  Analyse des recharges sur les IRVE existantes (données dynamiques)  
 
Dans cette partie, les points de charge seront analysés selon deux catégories principales  :  

Á Recharge accélérée  lorsque la puissance du point de charge est inférieure ou égale à 
43kW ; 

Á Recharge rapide lorsque la puissance du point de charge dépasse 43kW. 
 
A noter, comme précisé dans les paragraphes suivants, certaines données dynamiques comme le 
taux dõoccupation ou le taux de disponibilit® des points de charge existants nõont pas pu °tre 
consolidées auprès des différents acteurs approchés dans cette phase (aménageurs de bornes, 
etc.) , pour différentes  raisons : absence de remontées des données par les aménageurs et/ou 
opérateurs, faible nombre de bornes de recharge ouvertes au public, faible présence du secteur 
privé, etc .  Le SDIRVE ayant un champ territorial réduit aux 8 communes qui connai ssent une forte 
carence en IRVE, cela explique lõabsence de donn®es en sus des raisons susmentionn®es 
 
Nombre de recharges réussies par point de charge  
 
Le nombre de recharges réussies par point de charge est un indicateur permettant de déterminer de manière 
fiable le nombre de fois quõun v®hicule rechargeable a r®ussi ¨ se connecter et se charger sans incident. En 
effet, une session de recharge est considérée comme réussie si elle dure plus de deux minutes ou si plus de 
0,2 kilowattheure s sont délivrés. Par conséquent, un nombre de recharges réussies par point de charge faible 
peut indiquer soit une faible utilisation du point de charge dont la cause peut être son emplacement 
géographique par exemple, soit une mauvaise utilisation du poin t de charge qui ne permet pas à au véhicule 
de se charger correctement.  

 
Sur le territoire, une forte augmentation du nombre de recharges réussies par point de charge sur 
les IRVE ouvertes au public a été constatée sur les 3 dernières années visibles sur le graphique 
exposé ci-dessous, en raison notamment de lõaccroissement du parc de v®hicules ®lectriques et 
hybrides rechargeables, malgré la crise sanitaire et les confinements successifs.  
 
Ainsi, entre février 2021 et février 2022, le nombre moyen de sess ions de recharge réussies 
par point de charge et par mois a été multiplié par 20 (+1900%) sur les 8 communes du 
périmètre. Tout au long de lõann®e 2021, le nombre cumul® de sessions de recharges r®ussies sur 
les bornes du territoire du SIGERLy a augmenté, pour dépasser 200 sessions réussies en janvier 
2022. Ce nombre de sessions a été calculé pour 5 points de charge du périmètre qui ont pu 
remonter des données au moins sur une partie de la période.  
 
Cependant, ce nombre de sessions cumulé est très certainement à nuancer en fonction des dates 
de mise en service de ces stations. Lõaugmentation du nombre de sessions r®ussies est 
certainement en partie due ¨ lõouverture de points de charge suppl®mentaires ¨ partir du 3¯me 
trimestre 2021. Sur novembre 20 21 ð février 2022, on peut estimer que les points de charge du 
périmètre pour lesquels des données dynamiques ont pu être remontées (5 points au maximum) 
ont réalisé en moyenne au moins entre 25 et 40 recharges réussies par mois, ce qui est conforme 
à ce qui est observ® sur les p®rim¯tres des 13 autres syndicats dõ®nergie. 
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Figure 16 : Nombre moyen de sessions de recharge réussies par point de charge 

 
Taux dõoccupation des points de charge 
 
Le taux dõoccupation dõun point de recharge est le rapport entre le nombre dõheures pendant lesquelles un 
v®hicule a ®t® connect® au point de charge et le nombre dõheures dõouverture de la station. Le taux 
dõoccupation moyen des points de charge est un indicateur important pour suivre lõ®volution du marché de 
la mobilit® ®lectrique et ®valuer la pression sur le r®seau dõIRVE ouvertes au public, mis en exergue ci-après. 
En effet, plus le taux dõoccupation est ®lev®, plus cela signifie que lõutilisation des points de charge sur la 
zone donnée est importante. Un taux dõoccupation trop significatif peut indiquer une saturation des 
infrastructures de recharge ouvertes au public, et donc mettre en exergue un besoin de déploiement 
complémentaire.  

 
Aucune donn®e sur les taux dõoccupation sur les 12 points de charge implantés sur le territoire 
du SIGERLy nõa pu °tre consolid® dans le cadre de cette ®tude auprès des différents acteurs 
approchés dans cette phase (aménageurs de bornes, etc.), pour différentes raisons : absence 
de remontées des données, f aible nombre de bornes de recharge ouvertes au public, faible 
présence du secteur privé, etc.  
 
Taux de disponibilité des points de charge  
 
Le taux de disponibilit® dõun point de recharge est le rapport entre le nombre dõheures o½ le point de charge 
est apte ¨ fonctionner et le nombre dõheures dõouverture de la station. Un taux de disponibilit® 

significativement bas peut relever dõune mauvaise gestion de la borne IRVE de la part de lõop®rateur.  
 
Aucune donnée sur les taux de disponibilité sur les 12 points de charge implantés sur le 
territoire du SIGERLy nõa pu °tre consolid® dans le cadre de cette ®tude auprès des différents 
acteurs approchés dans cette phase (aménageurs de bornes, etc.), pour différentes raisons : 
absence de remontées des données, faible n ombre de bornes de recharge ouvertes au public, 
faible présence du secteur privé, etc.  
 
Durée moyenne par recharge  
 
La dur®e moyenne dõune recharge permet de conna´tre le temps pass® du v®hicule ®lectrique ou hybride 
rechargeable à se charger. La durée moyenne dõune recharge sur le p®rim¯tre est tr¯s d®pendante de la 
puissance offerte par le point de charge. Comme visible dans le graphe exposé ci -dessous, les recharges 
rapides conduisent à un roulement plus conséquent que les recharges accélérées, ce qui fa vorise un plus 
grand nombre de recharge. Par définition, une recharge sur une borne rapide est plus courte que sur une 
borne acc®l®r®e, pour une m°me quantit® dõ®lectricit® transmise.  
 
La dur®e moyenne dõune recharge sur le p®rim¯tre est tr¯s dépendante de la puissance offerte 
par le point de charge . Ainsi, si la durée moyenne des sessions de recharge sur les points de charge 
rapide est souvent inférieure à 1h (et même inférieure à 45 minutes dans la grande majorité des 
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cas) en 2021, celle-ci est systématiquement supérieure à 2h pour les bornes accélérées (et même 
souvent plus proche des 3h).  
 
Il peut arriver dõavoir des donn®es assez h®t®rog¯nes et ®cart®es de la moyenne de ces 2 derni¯res 
années. Dans ces cas-là cela peut être une conséquence  dõun probl¯me du compteur du point de 
charge ou bien du phénomène de voiture « ventouses ». Ce phénomène est décrit lorsque la durée 
de session est plus élevée que le temps théorique de la recharge, et que le véhicule monopolise 
le point de charge, ne per mettant donc pas ¨ dõautres utilisateurs de se brancher. Ainsi le pic de 
f®vrier 2022 sõexplique tr¯s probablement par des sessions erron®es et/ou des v®hicules 
ventouses.  

 

Figure 17 :  Durée moyenne des sessions de recharge réussies 

Consommation dõ®nergie moyenne par recharge r®ussie 
 

La consommation dõ®nergie moyenne par session de recharge r®ussie, se mesurant en kWh, permet dõ®valuer 
le volume de demande des utilisateurs en électricité en une recharge. Sur les deux dernières années, une 
stagnation de la consommation dõ®nergie moyenne par recharge est constat®e. On observe globalement une 
homog®n®it® dans les recharges r®alis®es, quõil sõagisse de recharges r®alis®es sur des points de charge rapide 
ou accélérée. Pour les points de charge accélérée, le nombre moyen de kWh délivrés tourne autour de 19 
kWh en 2021. Pour les points de charge rapide, la consommation dõ®nergie est en moyenne de 26 kWh depuis 

juin 2021.  
 
Ces éléments suggèrent que les utilisateurs de véhicules électriques ne réalisent pas en moyenne 
des recharges compl¯tes sur les bornes du p®rim¯tre. ë titre dõexemple, pour un v®hicule 
comportant une batterie de 40 kWh (une citadine), une recharge de 15  kWh correspond à environ 
40% de sa capacité. 
 
Afin de mesurer la pression sur le r®seau dõIRVE ouvertes au public, une analyse de la saturation 
des points de charge a ®t® r®alis®e, sur la base dõun taux de r®f®rence d®fini selon le type de point 
de charge considéré. Le taux utilisé sur le réseau eborn e st de 30 kWh / jour pour les points de 
charge accélérés et de 50 kWh / jour pour les points de charge rapide. Cependant, ce taux ne 
peut pas encore être calculé pour le périmètre du SIGERLy en raison du manque de données 
disponibles, mais sera un indicateu r particulièrement pertinent pour le suivi des points de 
charge du territoire.  
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Figure 18 : Consommation dõ®nergie moyenne par recharge r®ussie 

 
 
 
 
 
R®partition des recharges effectu®es selon lõheure et le jour 
 
Sur une d®coupe dõun jour entier, des habitudes de consommation de recharge par rapport aux deux 
catégories « jours de semaine » et « week-end » sont à noter.  Savoir sur quel créneau horaire les utilisateurs 
se branchent au r®seau permet dõanticiper lõimpact sur la demande en énergie, et donc sur le réseau 
électrique. Comme récapitulé sur la figure présentée ci -dessous, une diff®rence dõhabitude de connexion sur 
le réseau se traduit par une consommation plus concentrée les jours de week -end. En effet, durant le we ek-
end, le pic de recharge est observé plus tard dans la matinée par rapport à la semaine.  

 

 

Figure 19 : Horaire moyen de début de charge pour un jour de semaine et de week -end 

Les recharges réalisées en semaine débutent tôt le matin, mais se concentrent essentiellement 
entre 6h et 20h, avec 84% des recharges débutées sur ces créneaux  : le pic des recharges se 
trouve sur les créneaux 9h-14h, tandis que les plages 7h-9h et 14h-18h sont assez homogènes, 
avant de décroître en fin de journée. Pendant les jours de week -end, on observe un léger décalage 
du démarrage du pic matinal, avec 81% des recharges débutées sur la plage 7h -20h  et des 
charges moins nombreuses quõen semaine sur la période 7h-8h. Le pic se situe entre 9h et 11h, 
avec des mises en charge plus nombreuses quõen semaine et se prolongeant jusquõ¨ 20h. 
Globalement, que lõon consid¯re les recharges d®but®es en semaine ou le week-end,  89% des 
recharges sont initiées dans la j ournée, entre 6h et 22h.  
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2.1.5  Mise à niveau des IRVE existantes  
 
Au-del¨ des d®ploiements de bornes, il est important dõ®tudier les besoins et les opportunit®s de 
mise à niveau des IRVE existantes pour assurer une qualité du réseau, alignée sur les derniers 
standards de marché. Dans ce contexte, plusieurs indicateurs techniques permettront de proposer 
des recommandations de mise à niveau des IRVE existantes dans le cadre de la phase de stratégie 
relative à la démarche SD IRVE. Plusieurs indicateurs et leviers seront analysés :  
 

¶ Le premier étant celui du mode de paiement  : en effet, le décret n° 2021 -1561 du 3 
d®cembre 2021 fixe des orientations concernant la possibilit® de se recharger ¨ lõacte 
(cõest-à-dire sans avoir besoin dõ°tre abonn® au r®seau de la borne concern®e). Ainsi, la 
recharge ¨ lõacte doit °tre obligatoirement possible à partir du 01/07/2022 pour les bornes 
de recharge installées après le 14/01/2017. En outre, la r®vision de lõAFIR (Alternative 
Fuel Infrastructure Regulation ) au niveau européen pourrait également renforcer les 
exigences concernant la recharge ¨ lõacte. 

 

¶ La tarification au kWh est vue comme plus équitab le pour lõutilisateur, avec lõajout dõune 
composante minute si besoin pour contrer des effets indésirables (véhicules ventouse s, 
etc.). Un compteur MID (Measurement Instruments Directive ) sur le point de charge est 
nécessaire pour pouvoir procéder à la fac turation au kWh.   

 

¶ Concernant les types de prises, les prises T3 sur les bornes de recharge en courant 
alternatif (AC) sont dorénavant obsolètes. Les prises T2 sont privilégiées et demandées 
par décret .  

 
 

¶ Une amélioration des protocoles de communication et recharge intelligente  : les 
protocoles OCPP 1.6 ou 2.X permettent des mécanismes de recharge intelligente (profil 
de charge, etc.).  

 

¶ Au travers de la connexion internet  : le réseau 2G, auquel plusieurs bornes en France sont 
encore connect®es, devrait fermer en 2025, tout comme certains r®seaux 3G. Il sõagit donc 
dõanticiper ces changements pour °tre certain que le r®seau continue dõop®rer.  

 
 
La description de ces différents critères techniques est approfondie en annexe à la section 7.4 du 
rapport. La mise à niveau des bornes doit être appréciée comme une démarche complémentaire 
par rapport au d®ploiement de nouvelles infrastructures. Il sõagit dõassurer la continuit® du r®seau, 
y compris pour les bornes déployées il y a plusieurs années, et qui peuvent parfois ne pas être en 
ligne avec certains des derniers standards de marché / orientations réglementaires.   
 

2.1.6  État des lieux des solutions de mobilité et carburants alternatifs  
 
De nombreux services de mobilit® alternative sont susceptibles dõavoir un impact sur lõ®volution 
du parc de v®hicules au niveau du territoire, et donc des infrastructures associ®es ¨ lõ®mergence 
des motorisations alternatives, notamment le s IRVE :  
 

¶ Les transports en commun  : le d®veloppement des transports en commun sõaccompagne 
de la multiplication de zones dõintermodalit® comme les gares. Ces localisations pourront 
°tre pertinentes pour lõinstallation dõIRVE pour v®hicules l®gers, par exemple au sein de 
parkings relais, et sont prises en compte dans lõ®valuation des besoins en IRVE r®alis®e, et 
dans lõidentification des zones pertinentes pour de la recharge ouverte au public dans le 
cadre de la concertation des acteurs publics locaux.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044408300
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/revision_of_the_directive_on_deployment_of_the_alternative_fuels_infrastructure_with_annex_0.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033860620/
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¶ Autopartage : lõautopartage utilisant des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
demande le d®ploiement dõIRVE ¨ des localisations cl®s. Plusieurs op®rateurs proposent 
déjà des solutions de recharge, notamment dans des zones urbaines, accompagnées de 
véhicules en autopartage.  

 

¶ Taxis et VTC : les taxis et VTC devraient opérer une transition rapide vers le véhicule 
électrique, notamment ceux en zones urbaines soumises à une ZFE. Leurs kilométrages 
journaliers importants demandent une offre de recharge ouverte au public pertinente pour 
leurs besoins, que ce soit dans leurs zones dõactivit®s ou ¨ proximit® des domiciles des 
conducteurs sans stationnement privé .  
 

Etat des lieux des stations hydrogène et GNV  
 
La décarbonation des transports passera aussi par le développement dõautres motorisations 
alternatives sur le territoire, et notamment le GNV -bioGNV et lõhydrog¯ne. En effet, il est cl® de 
penser les différentes énergies alternatives en complémentarité et non en opposition, pour assurer 
le d®ploiement dõun mix adapté à chaque usage, toujours dans un objectif de décarbonation.  
 
Plusieurs stations de distribution H2 et GNV sont actuellement en projet 6, mis en perspective sur 
la cartographie exposée ci -dessous. Les stations multi-énergies pourraient représenter une 
opportunité intéressante pour regrouper différentes infrastructures alternatives sur un même site.  
 
Néanmoins, il faut souligner que les cas dõutilisation peuvent °tre diff®rents (v®hicules l®gers pour 
les IRVE étudiées dans le cadre du schéma directeur, généralement plutôt mobilité lourde pour 
lõH2 et le GNV), avec des besoins sp®cifiques en mati¯re de localisation et de disposition.  
 

 

Figure 20 : Cartographie des stations de distributions H2 /GNV  

 
6 Lõanalyse est bas®e sur les sources de r®f®rence suivantes : H2Mobile, VIGõHY, Gaz Mobilité 

https://www.h2-mobile.fr/stations-hydrogene/
https://vighy.france-hydrogene.org/cartographie-des-projets-et-stations/?cn-reloaded=1
https://www.gaz-mobilite.fr/
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ë ce stade, les communes dans le p®rim¯tre dõactions du SIGERLy ont une station GNV  située au 
sud du territoire entre Communay et Simandres. En revanche, plusieurs projets doivent être 
soulign®s en fronti¯re de territoire dans lõaire dõinfluence de la m®tropole. 

 

2.1.7  Synth¯se de lõ®tat des lieux de lõexistant 
 
 

 

 

 

2.2  Développements IRVE indépendamment du SDIRVE 

Dans le cadre de lõ®laboration du SDIRVE, une ®valuation du d®veloppement de lõoffre de recharge 
indépendamment du schéma directeur a été réalisé e. Les principaux enseignements sont résumés 
ci-dessous et détaillés dans les paragraphes suivants :  

¶ Les obligations r®glementaires de la loi LOM vont entra´ner lõ®quipement de plusieurs 
dizaines de points de charge ouverts au public, dans les parkings de bâtiments non 
résidentiels. Les plus grands parkings soumis à cette réglementation ont été identifiés  ;  

¶ Les points de charge priv®s au domicile des conducteurs constituent lõextr°me majorit® 
des points de charge déployés, et leur nombre exact ne peut être  quõestim® ;  

¶ 3 projets de stations de recharge ouvertes au public ont été identifiés sur le périmètre 
lors de lõ®laboration du SDIRVE ;  

¶ Lors dõune premi¯re consultation au printemps 2022, les communes et EPCI du territoire 
ont fait remonter les zones quõils estimaient pertinentes pour des déploiements futurs de 
bornes de recharge ouvertes au public.  

 

2.2.1  Obligations réglementaires  
 
La Directive 2018/844 fixe un cadre précis pour appuyer le développement des infrastructures de 
recharge pour véhicules électrique s. Le texte donne une orientation que les états membres doivent 
retranscrire dans leur droit national. Pour les bâtiments neufs non résidentiels  et les bâtiments 
non r®sidentiels faisant lõobjet dõune r®novation importante, comprenant plus de dix 
emplacements de stationnement, les £tats membres veillent ¨ ce quõau moins un point de recharge 
soit d®ploy®, ainsi quõ¨ ce que lõinfrastructure de raccordement (¨ savoir les conduits pour le 
passage des câbles électriques) soit installée pour un emplacement de stationnement sur cinq au 
moins, afin de permettre de proc®der ult®rieurement ¨ lõinstallation de points de recharge pour 
les véhicules électriques lorsque :  
 

Eléments clés à retenir  :  

¶ Un parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables relativement conséquent  
est immatriculé dans l es 8 communes concernées par ce SDIRVE, mais le territoire 
dispose dõune offre de recharge ouverte au public pour lõinstant peu déployée par 
rapport aux territoires voisins. 

¶ Aucun syndicat dõ®nergie ou EPCI nõa d®ploy® de bornes ¨ date de r®alisation de ce 
SDIRVE, en 2022, contrairement à de nombreuses communes voisines.  

¶ Lõanalyse des donn®es dõutilisation des points de charge existants t®moigne dõun 
nombre croissant de recharges effectuées, mais de nombreuses données permettant 
une analyse dynamique fine ne sont pas disponibles.  



 

 

                                                                                                                          

32 

 

¶ Le parc de stationnement est situ® ¨ lõint®rieur du bâtiment et, dans le cas de rénovations 
importantes, les travaux de rénovation comprennent le parc de stationnement ou 
lõinfrastructure ®lectrique du b©timent ; 

¶ Le parc de stationnement jouxte le bâtiment et, dans le cas de rénovations importantes, 
les travaux de r®novation comprennent le parc de stationnement ou lõinfrastructure 
électrique du parc de stationnement.  
 

Dans les même cas de figure que ceux mentionnés ci-dessus, la Directive impose pour les 
bâtiments neufs résidentiels  et les bâtiments résident iels faisant lõobjet dõune r®novation 
importante  comprenant plus de dix emplacements de stationnement, que lõinfrastructure de 
raccordement (à savoir les conduits pour le passage des câbles électriques) soit installée pour 
chaque emplacement de stationneme nt afin de permettre de procéder ultérieurement à 
lõinstallation de points de recharge pour les v®hicules ®lectriques. 
 
En outre, selon lõarticle L.113-13 du Code de la construction, tous les sites non résidentiels 
disposant de plus de 20 places de station nement doivent avoir dõici 2025 au moins un point de 
charge pour véhicules électriques ou hybride s rechargeable s (1 point de charge par tranche de 
20 places), ce qui aura un impact significatif sur lõoffre de recharge. 
 
La loi n° 2021 -1104 du 22 août 2021, dite loi climat et résilience, fixe dans son article 111 une 
section sur lõinfrastructure collective de recharge dans les immeubles collectifs . Lõarticle 353-12 
stipule que lorsque le propriétaire (ou, en cas de copropriét é, le syndicat des copropriétaires) d'un 
immeuble collectif à usage principal d'habitation doté d'un parc de stationnement à usage privatif 
décide, au moment de l'installation d'un ou de plusieurs points de recharge, de faire appel au 
gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité pour installer une infrastructure 
collective relevant du réseau public d'électricité permettant l'installation ultérieure de points de 
recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables, les contributions d ues au titre de 
cette infrastructure collective peuvent être facturées conformément au présent article.  
 
Ainsi, le point de livraison alimenté par un branchement individuel peut desservir plusieurs 
emplacements de stationnement. L'opérateur d'infrastructur es de recharge qui s'engage à installer 
dans un immeuble collectif, sans frais pour le propriétaire de cet immeuble ou, en cas de 
copropriété, pour le syndicat des copropriétaires, une infrastructure collective qui rend possible 
l'installation ultérieure d e points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
conclut avec le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires une convention qui détermine les 
conditions d'installation, de gestion, d'entretien et de remplacement de l'infrastruc ture collective 
par l'opérateur.  Cette convention prévoit la gratuité de ces prestations pour le propriétaire ou 
pour le syndicat des copropriétaires et précise le montant des sommes dont le paiement incombe 
aux utilisateurs qui demandent la création d'un ouvrage de branchement individuel alimenté par 
cette infrastructure collective.  
 
La LOM prévoyait déjà un équipement obligatoire dès 2025 des parcs de stationnement des 
bâtiments non résidentiels. La loi «  Climat et Résilience  » du 22 août 2021 étend cette  disposition 
aux parcs de stationnements de plus de 20 places, gérés en délégation de service public, en régie 
ou via un marché public.  
 
Cependant, lõabsence de base de donn®es officielle et exhaustive sur les parkings ouverts au public 
qui seront soumis à cette mise en conformité et les incertitudes sur les modalités de mise en 
application de la loi LOM sur les parkings associés (dont financement, etc.) complique fortement 
lõidentification des parkings concern®s et la quantification du nombre de points de charge induits.  
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2.2.2  Développement des IRVE sur les parkings non résidentiels  
 
Rappel méthodologique de la méthode de travail retenue 
 
Afin de pouvoir recenser les parkings existants et l'offre de recharge induite par la mise aux normes 
(1 place de parking équipée pour 20 places sur les parkings non résidentiels de plus de 20 places à 
horizon 2025), le travail s'est fait à partir de bases de données (IGN et OpenStreetMap) recensant 
environ 60 000 parkings disponibles sur les 14 territoires réalisant leurs SD IRVE de façon 
mutualisée. Sur ces 60 000 parkings disponibles, environ 20 000 sont dõune capacit® estim®e de 
plus de 20 places. 
 
Tous les types de parkings disponibles sont pris en compte dans la base de données : parkings 
publics, privés, centre commercial, etc.  

Mais ces bases de données contiennent également des parkings non adaptés mais non signalés et 
donc non pris en compte : terrains militaires, dépôts de véhicules neufs, plateformes de logistiques 
de camions...  
 
Cette base de données contient les données géographiques suivantes : 

¶ Surface ; 

¶ Capacité estimée à partir de la surface avec un ratio moyen calculé par place (1 place 
pour 35m² lorsque la capacité n'est pas fournie et/ou spécifiée) ;  

¶ Commune ; 

¶ Code INSEE de la commune. 
 
Å Etat des lieux des parkings non résidentiels sur le territoire du SIGERLy 
 
Sur le périmètre, sur la base des  données disponibles (IGN et OpenstreetMap) prises en compte,  la 

répartition des parkings  suit la densité de population des 8 communes du périmètre, vis ibles sur 

la cartographie ci -dessous.  
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Figure 21 : Carte des parkings répertoriés  

Les communes de Brignais, Millery et Ternay comptent le plus de parkings. Vourles et Chasselay 
en comptent  le moins.  

 

 
Figure 22 : Nombre de parkings par commune 
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30% des parkings répertoriés (75) ont plus de 20 places. L'immense majorité des parkings de plus de 
20 places est située soit dans une commune touristique, soit dans une zone de plus de 
20 habts/km², soit à prox imité d'un ERP (Etablissement Recevant du Public) ou d'un commerce. 
 
236 parkings sont alors recensés ; avec l'hypothèse d'une place de parking pour 35m² (lorsque le 
nombre de places n'est pas disponible), un nombre de places de parkings total estimé est évalué. 
6729 places ont été recensées sur les bases de données pour le territoire  
 
Le nombre de points de charge induit par la réglementation et les obligations de la LOM en 
2025 serait d'un peu moins de 300 (289) à mettre  en perspective avec les 12 
points de charge existants actuels).  
 
Tableau 1 : Synthèse de l'analyse parking réalisée  

 
Total*  + 20 places  

+ 20 places situées dans une 
communes touristiques ou dans 
une zone de densité 
>=20habts/km² ou à proximité 
immédiate (moins de 50  m) d'un 
ERP ou établissement 
commercial  

Nombre de parkings  236 75 74 

Nombre  de places estimées     6 729 5 826  5 793 

Nombre  de points  de charge induits  
par la réglementation**  

- 289  287 

*Biais statistique  sur la domanialité des parkings dû à la présence de parkings militaires/dépôts de camions ou de voitures neuves, etc.  
** Lõestimation du nombre de points de charge induits  par la réglementation  est réalisée en supposant lõapplication 

de 100% des obligations réglementaires .  

 
 
Les communes de Vourles et Communay comptent un nombre de PDC requis relativement élevé 
par rapport au nombre de parkings, en raison d 'une capacité de parkings plus élevée en moyenne.  
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Figure 23 : Nombre de PDC requis par commune 

Si lõon r®alise un zoom sur les 20 plus grands parkings sur le territoire, ceux -ci sont sont répartis 

principalement dans les 8 communes du périmètre et notamment à Brignais. Les résultats ont été 

consolidés dans la cartographie suivante ainsi que dans le tableau qui suit.  

Ce sont en grande majorité des parkings dans des zones commerciales (15/20)  et les autres sont 

des parkings publics isolés ou privés. Le nombre total de places de parkings pour ces 20 principaux 

sites est de 3648 places. 
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Figure 24 : Emplacement des 20 plus grands parkings 

 
Table 1  : Les 20 plus grands parkings sur le territoire du SIGERLy  

Surface 
(m²)  

Capacité 
estimée*  

Nombre 
de PDC 

Catégorie  INSEE Commune Adresse 
Proximité 
commerce  

3971 112 6 commerce 69043 Chaponost Route de Brignais, Zone industrielle les Troques, Chaponost, Lyon, 69630 VRAI 

13161 373 19 privé 69043 Chaponost 
68, Route de Brignais, Zone industrielle les Troques, Chaponost, Lyon, 

69630 
VRAI 

14204 402 20 commerce 69268 Vourles Leroy Merlin, Chemin de la Plaine, Vourles, Lyon, 69390  VRAI 

2914 83 4 public  69027 Brignais Parcours de Santé, Brignais, Lyon, 69530 VRAI 

5835 165 8 public  69297 Ternay Parking des routiers, Route de Givors, Ternay, Lyon, 69360 VRAI 

2344 66 3 commerce 69297 Ternay Complexe Omnisport du Devès, Chemin de Magnin, Ternay, Lyon, 69360 VRAI 

15245 432 22 privé 69268 Vourles Parking Marché aux Fruits, Route du Millénaire, Vourles, Lyon,   

3078 87 4 privé 69027 Brignais GDF Suez, Chemin des Vieilles Vignes, Brignais, Lyon, 69530 VRAI 

25654 727 36 commerce 69027 Brignais Au Bureau, 1, Rue de l'Industrie, ZA Vallières, Brignais, Lyon, 69530  VRAI 

4877 138 7 public  69027 Brignais Parking relais Gare de Brignais, Avenue de la Gare, Brignais, Lyon, 69530 VRAI 

7273 206 10 commerce 69027 Brignais Centre Aquatique AquaGaron, Chemin de la Lande, Brignais, Lyon, 69530  

2370 67 3 public  69027 Brignais Place du 8 Mai 1945, Brignais, Lyon, 69530  

2539 72 4 public  69049 Chasselay 
Ehpad Val d'Or, Rue des Plantières, Lôtissement des Cèdres, Chasselay, 

Villefranche -sur-Saône, 69380 
VRAI 

3401 96 5 public  69291 
Saint-

Symphorien-
d'Ozon 

1, Avenue Robert Schumann, Saint-Symphorien-d'Ozon, Lyon, 69360 VRAI 
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2.2.3  Estimation du d®veloppement de lõoffre priv®e 
 
Dans le cadre du schéma directeur, seuls les points de charge ouverts au public sont concernés par 
les analyses prospectives et la fixation dõobjectifs de d®ploiement. Cependant, il est important de 
pouvoir b®n®ficier dõune vision sur le d®ploiement des points de charge privé s (au domicile, sur le 
lieu de travail, etc.) comme le souligne le graphique ci-dessous. En effet, leur disponibilité a un 
impact certain sur le comportement des utilisateurs et donc sur le besoin en points de charge 
ouverts au public.  
 
En moyenne, il faut souligner que la grande majorit® des recharges dõun v®hicule ®lectrique ou 
hybride rechargeable est effectuée sur une borne privée 7 lorsque les utilisateurs de véhicules ont 
acc¯s ¨ ce type de solutions. Il peut sõagir dõune borne :  
 

¶ ë domicile dans le garage ou le parking priv® dõun logement collectif ; 

¶ Sur le lieu de travail (borne uniquement ouverte aux usagers de lõentreprise). 
 
Une m®thodologie d®velopp®e par ENEDIS permet dõestimer le nombre de points de charge priv®s 
sur le territoire. Les hypoth¯ses de cette m®thodologie sont int®gr®es dans lõanalyse du parc de 
véhicules VE/VHR immatriculés du territoire 8 :  
 

¶ 1 point de charge privé par véhicule de particulier ;  

¶ 1,2 points de charge privé s par véhicule de société, ces véhicules ayant potentiellement 
un point de charge à domicile et un sur le lieu de travail.  

 
 
Sur le périmètre considéré, on recense comme souligné dans les sections précédentes près de 
1 200 véhicules électriques à batterie et hybrides rechargeables. Les estimations portent donc 
le nombre de points de charge privés a minima à 1 200 points de charg e, représentant près de 
99% des points de charge en service sur le territoire. Ces éléments sont récapitulés ci -dessous. 
 
Le nombre de points de charge ouverts au public est connu grâce aux données collectées dans le 
cadre de cette étude, mentionnées dans la partie 2.2.  
 
 

 
7 Enquête comportementale auprès des possesseurs de véhicules électriques, ENEDIS, Février 2021 
8 Donn®es issues dõ®changes directs avec ENEDIS 

2520 71 4 privé 69291 
Saint-

Symphorien-
d'Ozon 

Golf de Lyon Verger, Chemin du Petit Chantoire, Saint-Symphorien-
d'Ozon, Lyon, 69360 

VRAI 

5590 158 8 commerce 69027 Brignais 18, Route d'Irigny, Brignais, Lyon, 69530 VRAI 

3055 87 4 privé 69272 Communay Communay, Lyon, 69360  

2344 66 3 public  69027 Brignais 9, Avenue de Verdun, Brignais, Lyon, 69530 VRAI 

5784  9 privé 69291 
Saint-

Symphorien-
d'Ozon 

Parking Espace Louise Labé, Chemin de l'Ozon, Saint-Symphorien-d'Ozon, 
Lyon, 69360 

VRAI 

2602 74 4 privé 69272 Communay Communay, Lyon, 69360  
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Figure 25 : Points de charge ouverts au public et privés sur le périmètre  

 
 

2.2.4  Projets de déploiement en cours ou planifiés  
 
Afin dõalimenter la phase dõ®valuation des besoins r®alis®e dans le cadre du SDIRVE et de ne pas 
surestimer les déploiements à engager, il est également important de développer une 
compréhension des projets actuellement en développement sur le territoire, de la part du secteur 
privé, comme du secteur public.  
 
La phase de concertation menée auprès des acteurs privés clés de la mobilité électrique a permis 
de consolider des informations précieuses en ce qui concerne les projets sur le territoire. De plus, 
les projets port®s par le syndicat dõ®nergie du territoire ont ®galement ®t® consolid®s, visibles sur 
les cartographies ci -dessous. La première cartographie recense les projets de stations en 
déploiement par puissance, quant à la deuxième, elle présente ces derniers par date de mise en 
service.  
 
Par cons®quent, de nombreux projets de stations de recharge ont ®t® recens®s aupr¯s dõacteurs 
privés et publics pendant la phase de consultation. Cette première phase de consultation a permis 
dõidentifier 3 projets de stations de recharge  sur les 8 communes du périmètre SIGERLy, à date 
de réalisation du diagnostic.          
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Figure 26 : Projets de stations en développement par puissance maximale  

 
 

 

Figure 27 : Projets de stations en développement par date de mise en service  

En compl®ment de lõapproche port®e dans le cadre de la concertation li®e au SD IRVE, ENEDIS a 
également cartographié les raccordements en cours de projets de stations de bornes de recharge 
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de ses clients « grands comptes », consolidés dans la figure ci -après. Néanmoins, ces projets 
comportent des données confidentielles et les détails (puissance, nombre de points de charge, 
etc.) nõont donc pas pu °tre partag®s. 
 

 
Figure 28 : Cartographie des projets de stations des clients "grands comptes"  

2.2.5  Remontée du besoin par les acteurs publics du territoire  
 
Comme souligné en introduction, la concertation représente une dimension centrale du SD IRVE 
avec une consultation des acteurs du te rritoire, publics comme privés. Un webinaire dédié aux 
acteurs publics du territoire (au -del¨ du syndicat dõ®nergie) a ®t® organis® pour pr®senter la 
d®marche de sch®ma directeur et les principales ®tapes ¨ venir. ë lõissue de cette pr®sentation, 
ces acteurs publics ont ®t® invit®s ¨ contribuer au sch®ma directeur via lõutilisation dõun outil 
cartographique.  
 
Deux types de contributions ont été proposés  pour compléter la cartographie :  
Á Des « zones stratégiques » identifiées pour de la recharge ouverte au p ublic, à savoir des 
lieux non concern®s ¨ ce jour par des projets dõIRVE mais qui concentrent selon les acteurs 
publics un besoin potentiel important  ;  

Á Des « bornes ouvertes au public en projet », à savoir des projets de bornes déjà en cours 
sur le territo ire, avec un niveau de développement avancé et dont les caractéristiques 
sont connues (nombre de points de charge, puissance, etc.).  

 
Le résultat de ces contributions est présenté dans la figure ci -dessous. 
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Figure 29 : Récapitulatif des contributions des acteurs publics du territoire  

Les acteurs publics locaux ont identifié 23 projets de bornes de recharge en cours et 30 zones 
strat®giques pour lõinstallation future dõIRVE. 
 
Ces contributions seront prises en compte dans la phase du SD IRVE portant sur lõ®valuation des 
besoins réalisée : le nombre de points de charge déjà en projet permettront de répondre en partie 
au besoin calculé.  
 
Les « zones stratégiques » identifiées par les acteurs du territoire ne seront pas i ntégrées par 
défaut dans les besoins mis en avant sur le territoire. Cela étant, elles permettront de préciser 
lõanalyse et pourront servir dõaide ¨ la d®cision du syndicat dõ®nergie pour le choix d®taill® des 
lieux dõimplantation lors de la mise en ïuvre du SD IRVE. Il sõagit n®anmoins de souligner que 
toutes les zones stratégiques qui ont été identifiées ne seront pas nécessairement ciblées par des 
déploiements de bornes.  
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3 Sc®narios dõadoptions des VE & VHR 
 
La présente section couvre la troisième phase de la démarche SD IRVE, relevant de l õ®laboration 
de scénarios dõadoption permettant dõ®valuer le parc de véhicule s VE & VHR à horizon 2025 et 
2028, qui servira de donn®es dõentr®e ¨ la phase dõ®valuation des besoins en IRVE. La phase de 
sc®nario dõadoption des VE et VHR d®bute par la proposition de deux trajectoires : une 
tendancielle et une volontariste . Les trajectoire s retenues seront complétées par une étude de la 
politique locale du territoire , et seront prises en compte dans le calcul des résultats de projections  
du parc. In fine, la répartition  géographique par IRIS des véhicules pour les horizons cités plus haut 
sera exposée afin de mettre en avant les contrastes du territoire.  
 

3.1  Préambule  

3.1.1  Tendance actuelle et réglementaire  
 
Le marché des VP et VUL électriques et hybrides rechargeables est en très forte expansion 
actuellement, avec une accélération des ventes  comme représenté dans la figure ci -dessous. En 
effet, les ventes de VP et VUL électriques et rechargeables neufs en France a progressé en 2022 
par rapport à 2021 .  

 
Figure 30 : Ventes de VP et VUL neufs en France en 2021 et janvier-mai 2022, par motorisation  (sources : 

barom¯tres immatriculations de lõAVERE) 

Ce marché est aussi sujet à des réglementations en faveur de ces motorisations et de nombreuses 
annonces de constructeurs automobiles sur leurs positionnements sur ces types de véhicules.   
 
Au niveau national, la loi dõorientation des mobilit®s (LOM) adoptée en 2019 favorise le 
déploiement de motorisations alternatives en continuant le soutien ¨ lõacquisition de v®hicules 
propres, en imposant des objectifs de transition du parc automobile professionnel (flottes 
publiques ou privées), ou encore en limitant la circulation aux véhicules les moins polluants dans 
les agglomérations soumises à des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m).  
 
Des trajectoires dõadoption des VE et VHR au sein du parc fran­ais de VP et VUL sont par ailleurs 
proposées dans des documents clés produits par le Ministère de la transition écologique, comme 
la Programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE) 2023-28 ou la Stratégie nationale bas carbone .  
 
Au niveau européen, le Parlement Européen a voté le 8 juin 2022 la fin des ventes de véhicules 
légers à motorisation thermique dès 2035.  De nombreux constructeurs ont par ailleurs fait des 
annonces sur leurs objectifs de production de VE et VHR dans les prochaines années.  

8 % 8 %
9 % 12 %

82 %
97 %

80 %
96 %

3 %

VPVP VUL

1 721 932

VUL

4 %

601 240 439 835 146 533Ventes totales :

Ventes de VP et  VUL neufs en France en 2021 et  
janvier -mai 2022, par motorisat ion

2021 Jan ðmai 2022 VHR

Autres motorisations (dont thermiques)

VE

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/LOM%20-%20Mesures%20cl%C3%A9s.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20220603IPR32129/fit-for-55-meps-back-objective-of-zero-emissions-for-cars-and-vans-in-2035
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3.1.2  Objectifs des constructeurs ð trajectoires VE & VHR  
 
Pour la plupart  des constructeurs, les objectifs publiés sont définis à horizon 2027-2035. 
Concernant lõobjectif dõatteindre un taux de ventes de véhicules  électriques et hybrides 
rechargeables de 100%, cõest-à-dire uniquement vendre ces motorisations de véhicules , lõambition 
est portée par 10 constructeurs sur 15 répertoriés . Un récapitulatif d õannonces des constructeurs 
est présenté ci -dessous. 

 
Tableau 2 :  Objectifs annoncés par les constructeurs en matière de ventes de VE/VHR  

Marque constructeur  Objectif  Horizon  

Renault 90% VE 2030 

Hyundai 100% VE 2035 

Ford 100% VE 2035 

Vauxhall 100% VE 2028 

Fiat 100% VE 2030 

Volvo 100% VE 2030 

Jaguar 100% VE 2025 

Alfa Romeo 100% VE 2027 

Volkswagen 100% VE/VHR 2035 

Stellantis  70% VE/VHR 2030 

Volkswagen Group 60% VE/VHR  2030 

Audi 100% VE/VHR 2033 

BMV 100% VE/VHR 2030 

Daimler >50% VE/VHR 2030 

Toyota 25% VE/VHR 2025 
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Sur la base de ces objectifs annoncés par les constructeurs et de leurs parts de marché respectives 
actuelles, on estime quõau moins 51% des VP neufs vendus en Europe seront électriques à batterie 
ou hybrides rechargeables en 2030, pour atteindre au moins 61% en 2035. Toutes ces annonces ont 
été réalisées avant le vote par le Parlement Européen de la fin des ventes de véhicules thermiques 
(VP et VUL) en 2035 évoquée ci-dessus. Les ventes de VE en 2030 et 2035 seront donc probablement 
fortement supérieures .  

 
 

 

 
Figure 31 :  Parts de marché VE/VHR minimales estimées (% ventes véhicules neufs) correspondantes en 

considérant les parts de marché respectives actuelles des constructeurs analysés, pour les VP 

3.1.3  Impact de la crise énergétique  
 
Dans un contexte de crise énergétique notamment provoquée par la forte reprise économique 
mondiale en 2021 après la récession liée à la pandémie de Covid-19 de 2020, puis amplifiée à partir 
de mars 2022 par l'invasion de l'Ukraine par la Russie, il est pertinent de d®terminer lõimpact de 
celle -ci sur les trajectoires dõ®volution des ventes de véhicules neufs. Une modélisation du choix 
des conducteurs entre différentes motorisations de VP a été réalisée, sur la base de lõenqu°te9 
réalisée auprès de 14 000 consommateurs en Europe par lõ®quipe Element Energy. Cette enquête 
a permis de modéliser la demande en véhicules des consommateurs.  
 
Dans le cadre de cette modélisation de la demande , deux scénarios ont été  proposés : un scénario 
dit de «  base » et un deuxième nommé «  crise énergétique  ». Le scénario de base suit la tendance 
dõaugmentation des prix des carburants avant 2019, comparé au scénario crise énergétique qui 
prend en compte les  augmentations de prix de lõessence, diesel et ®lectricit® entre 2022 et 2024. 
Concernant le prix de lõ®lectricit®, il a ®galement ®t® pris en compte la mise en place du bouclier 
tarifaire en France, contraignant lõinflation ¨ 4%. Les hypoth¯ses dõ®volution de prix sont 
présentées ci-dessous.10 
 
Tableau 3 : Evolution des prix - Scénario de base - France 

Carburant  Unités  2020  2021  2022  2023  2024  2025  2026  2027  2028  2029  2030  

Essence û / L 1,32 1,55 1,56 1,58 1,59 1,60 1,61 1,62 1,63 1,64 1,65 

Diesel û / L 1,23 1,43 1.44 1,46 1,47 1,48 1,49 1,50 1,50 1,51 1,52 

Électricité 
domestique 

 û / kWh 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 

 

 
9 Element Energy: Electric Mobility: Inevitable, or Not?  
10 Sources données : Prix des produits pétroliers (MTE), inflation (IMF), prix des carburants (AIE)  

https://www.platformelectromobility.eu/wp-content/uploads/2022/01/20220110_InevitableEV_Final.pdf
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Tableau 4 : Evolution des prix - Scénario "Crise énergétique" - France11 

Carburant  Unités  2020  2021  2022  2023  2024  2025  2026  2027  2028  2029  2030  

Essence û / L 1,32 1,55 1,98 2,01 2,05 2,06 2,08 2,09 2,10 2,12 2,13 

Diesel û / L 1,23 1,43 1,94 1,98 2,01 2,03 2,04 2,05 2,07 2,08 2,09 

Électricité 
domestique 

 û / kWh 0,19 0,19 0,20 0,20 0,20 0,21 0,21 0,21 0,21 0,21 0,21 

 
Les hypothèses ci-dessus mettent en exergue une différence significative du prix des carburants 
fossiles en comparant les deux scénarios aux horizons 2025 et 2028, les ann®es dõ®tudes du SD 
IRVE. En revanche, le prix de lõ®lectricit® ne varie pas drastiquement au cours du temps dans le 
scénario « crise énergétique  » grâce à la mise en place des boucliers énergétiques au niveau 
national :  il augmente de 0,02û/kWh en 2028. Dans le sc®nario de base, le prix de lõ®lectricit® 
reste constant. En outre, lõaugmentation des prix des carburants (carburants fossiles et ®lectricit®) 
pourrait diminuer la demande en motorisations non rechargeables, et augmenter celle en 
motorisati ons rechargeables à horizon 2025 tout comme en 2028. Les évolutions de part de marché 
VP en % des ventes de véhicules par motorisation sont représentées ci-après. 

 
Tableau 5 : Part de marché VP en % des ventes de véhicules neufs, par motorisation et scénario  

Motorisation  Scénario 2020  2021  2022  2023  2024  2025  2026  2027  2028  

Essence, Diesel 
ou Hybride non-

rechargeable 

« Crise 
énergétique » 

93% 81% 73% 67% 58% 47% 42% 39% 36% 

Base 93% 81% 76% 71% 63% 51% 48% 44% 40% 

Hybride 
rechargeable 

« Crise 
énergétique » 

2% 12% 14% 17% 19% 20% 20% 20% 20% 

Base 2% 12% 13% 16% 18% 20% 20% 20% 20% 

Électrique  à 
batterie  

« Crise 
énergétique » 

5% 7% 13% 15% 23% 33% 38% 41% 44% 

Base 5% 7% 11% 13% 19% 29% 32% 37% 40% 

 
 
A horizon 2028 dans le scénario « crise énergétique  », les véhicules non rechargeables composent 
36% des ventes de véhicules neufs contre  40% dans le scénario de base. Les véhicules électriques 
à batterie ont en ce sens une meilleure part de marché  : 44% dans le scénario de « crise 
énergétique » contre 40% dans le scénario de base.  Par conséquent, bien que visible  mais limité , 
lõimpact de la crise ®nerg®tique ne change pas significativement la trajectoire du parc de véhicules 
par motorisation sur les hor izons opérationnels considérés. 
 

 
11 Les valeurs int®gr®es dans le tableau refl¯tent des hypoth¯ses prises en avril 2022 pour mod®liser lõimpact de la crise 
®nerg®tique sur lõadoption des v®hicules rechargeables. Les ®volutions constat®es depuis indiquent que le tarif de 
lõ®lectricit® augmentera davantage sur 2023 et il ne faut donc pas consid®rer les valeurs affich®es dans le tableau comme 
un scénario prospectif guidant lõanalyse. Lõid®e ®tait simplement dõillustrer quõen d®pit de la crise ®nerg®tique actuelle, 
les impacts sur lõadoption des v®hicules rechargeables sont relativement limit®s. 
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Figure 32 : Parts de marché VP en % des ventes de véhicules neufs, par motorisation et scénario  

 

3.2  Méthode dõ®valuation du parc de VE et VHR 

 
Afin de baser les projections dõadoptions de VE et VHR sur un corpus dõanalyses de r®f®rence, 
les courbes dõadoption du VE et VHR projet®es dõun ensemble de r®f®rences ont ®t® analys®es 
et mises en parallèle  (ces références précises sont présentées dans la section suivante) . Cette 
agrégation de sources a permis de distinguer et déterminer  deux scénarios : un scénario dit 
« volontariste  » et un scénario dit «  tendanciel  ». Le premier est donc considéré comme plus 
optimiste que le second scénario qui suit la tendance actuelle. Lõhypothèse de départ qui est le 
constat du parc de véhicule VE/VHR déte rminé lors de la phase précédente de diagnostic reste 
commune pour les deux scénarios. En effet,  lõanalyse int¯gre deux facteurs dõentr®e :  

¶ Le parc de véhicules existants (tout e motorisation)  ;  

¶ Le parc de VE/VHR existant ¨ lõ®chelle communale. A titre dõexemple, les communes avec 
une plus forte pénétration de VE / VHR en 2022 auront une adoption plus rapide de ces 
motorisations que le reste du territoire.  

 
Ces deux scénarios proposent une différente  approche de lõadoption des véhicules électriques et 
hybrides rechargeables au cours de la décennie actuell e. En effet ,  la rapidit® dõ®volution des 
ventes de véhicules à motorisation électriques  varie dõun sc®nario ¨ lõautre et par conséquent le 
nombre de véhicules électriques et hybrides rechargeables composant le parc sera, à terme, 
différent .  Chacun des deux scénarios est décliné pour chaque type de véhicule : VP, VUL, Taxi & 
VTC, deux-roues.  
 
Après étude de ces deux principaux scénarios  dõadoption des VE et VHR, le SIGERLy a décidé 
de sélectionn er  le scénario volontariste  sur la base de sa connaissance fine de son territoire , 
pour pouvoir évaluer le besoin en IRVE .  Le choix de ces scénarios est structurant afin de pouvoir 
déterminer le nombre de véhicules VE/VHR immatriculés par IRIS et le communiquer à la phase 
suivante, dõ®valuation des besoins en IRVE. Lõ®valuation des besoins en IRVE est r®alis®e pour les 
échéances 2025 (échéance opérationnelle) et 2028 (échéance long terme).  
 
A la suite de ce choix de scénario, une étude a été portée sur  le contexte territorial et  ainsi 
prendre en compte ses paramètres intrinsèques. Parmi eux, le parc actuel de VE/VHR sur le 
territoire  a été pris en compte, mais également lõanalyse des politiques locales et de planifications 
territoriales . Pour cela, plusieurs document s ont été analysés, principalement des PCAET, PDU et 
PDM. Enfin, il a également été pris en compte lõimpact potentiel des ZFE actuelles et futures à 
horizon dõ®tude.  
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Les résultats de projections sont  finalement  produits ¨ la maille de lõIRIS afin dõobtenir une 
granularit® sur le contraste dõadoption des v®hicules ®lectriques et hybrides rechargeables au sein 
du département.  
 

3.2.1  Projections de ventes de VE/VHR sur la base de scénarios 
 
Comme introduit  plus haut, les scénarios produits ont été créés sur la base de  scénarios issus de 

publications de référence . La liste des scénarios et publications  étudiés est présentée ci-dessous.  
 
Tableau 6 : Sources utilisées pour la création des scénarios tendanciel et volontariste  

Rapport ou 
analyse 

Auteur(s)  Date Contenu & scénarios  

Futurs 
énergétiques 

2050  

RTE 2021 Å Scénario de consommation de référence avec 
électrification progressive des usages ;  

Å Variante «  électrification profonde  » des 
transports.  

EV Outlook 
2021  

AIE 2021 Å Scénario « Sustainable Development » (SDS) pour 
atteindre le zéro émission nette en Europe en 
2050. 

EV Outlook 
2022  

AIE 2022 Å Scénario « Stated Policies » (STEPS) qui reflète 
toutes les politiques publiques en place et 
annonc®es ¨ date de publication de lõ®tude ; 

Å Scénario « Announced Pledges  » (APS) qui suppose 
que toutes les ambitions et objectifs annoncés par 
les gouvernements sont totalement atteints et à 
temps (dont les objectifs dõ®lectrification de 
transport, les objectifs de zéro émission nette) ;  

Å Scénario « Net Zero Emissions by 2050 » qui 
propose une trajectoire pour lõatteinte du z®ro 
émission nette dans le monde en 2050. 

PPE 2023 ð 
2028  

MTE 2020 Å Orientations et priorit®s dõaction des pouvoirs 
publics concernant le secteur de lõ®nergie, dont le 
secteur des transports (stratégie pour le 
développement de la mobilité propre).  

Stratégie 
nationale bas 

carbone 
(SNBC) 

MTE 2021 Å Feuille de route de la France pour lutter contre le 
changement climatique. En cohérence avec la PPE. 

Electric 
Mobility: 

Inevitable, or 
Not? 

Element 
Energy 

2022 Å Analyse consommateurs en Europe (14 000 
acheteurs de nouveaux véhicules interrogés, dont 
2 000 en France) permettant de comprendre la 
demande en VE et VHR dans le futur. 

Analyse 
ventes VE & 

VHR 

Element 
Energy 
(source 
données 
: AVERE) 

2022 Å Analyse des pourcentages de parts de marché des 
VE et VHR parmi les immatriculations de véhicules 
neufs pour 2021 et janvier ð mai 2022. 
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Revue des 
annonces des 
constructeurs  

Element 
Energy 

2022 Å Analyse des annonces des constructeurs sur leurs 
objectifs de fabrication de VE / VHR et mise en 
parallèle avec leurs parts de marché actuelles en 
Europe. 

 
 
3.2.1.1  Véhicule Particulier  

 
Les projections de ventes de VP électriques ou hybrides rechargeables montrent pour tous les 
sc®narios une poursuite dõune forte croissance des ventes au cours de la décennie 2020 et au-delà. 
Les projections de ventes de V E ou VHR réalisées dans les sources de référence précédemment 
citées sont mises en parallèle et présentées de façon comparative ci-dessous. 

 
 

 

 
Figure 33 : Scénarios de ventes VP électriques à batterie et hybrides rechargeables en France, en Europe 

ou dans le monde (en % ventes VP neufs) 

A partir d e la mise en perspective de différentes projections de référence  et du résultat de cette 
analyse scénaristique, on notera en particulier les points suiv ants :  

¶ Les rapports les plus récents (RTE ð Futurs énergétiques 2050 (2021), EE ð Electric Mobility: 
Inevitable, or Not? (2022), AIE ð EV Outlook 2022 (2022)) prévoient des scénarios avec un 
essor plus rapide des ventes de VE et VHR que les études plus anciennes, en raison du 
renforcement des mesures et ambitions observées aux niveaux national et européen.  
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¶ Les ventes observées en 2021 sont plus importantes que les projections disponibles pour 
2023 (PPE et scénario de référence RTE), et se rapprochent des projections les moins 
optimistes de 2025.  

¶ En 2025, le sc®nario dõ®lectrification acc®l®r®e de RTE suit la demande estim®e des 
consommateurs issue de lõ®tude Element Energy, montrant une accélération des ventes 
plus rapide que dõautres r®f®rences.  

¶ En 2030, les scénarios couvrent une plage entre 39% et 88% de ventes. La trajectoire « Net 
Zero 2050 è de lõAIE consid¯re au moins 60% de ventes ¨ lõ®chelle mondiale pour les 
véhicules légers (VP et VUL), proche de la demande des consommateurs observée en 
France (EE) et du scénario de référence RTE. 

¶ La PPE et la SNBC suivent, sur 2023-2030, une trajectoire parmi les moins ambitieuses des 
rapports et études analysées, notamment en raiso n de nouvelles ambitions et mesures 
observ®es depuis leurs publications : annonces dõ®lectrifications de flottes de plus en plus 
nombreuses, parts de marché plus importantes que prévues, législations («  Fit for 55  », fin 
de ventes des véhicules légers thermiques en Europe en 2035, etc.) notamment.  

 
Scénarios retenus  
 
Les deux scénarios modélisés, tendanciel et volontariste,  prennent appui sur le s projections 
des rapports et études analysées citées plus haut .  Selon le choix du syndicat dõ®nergie, ils 
orientent une trajectoire dõ®volution dõadoption des véhicules VE/VHR sur le territoire.   
 
Tout dõabord, le scénario tendanciel  suit les projections de la PPE (diamants verts) et du scénario 
de référence RTE (diamants roses), avec 2 ¨ 3 ans dõavance, les ventes 2021 et 2022 ®tant plus 
importantes que celles supposées dans ces deux études. Ce scénario est inférieur à la demande 
estim®e par lõ®tude Element Energy12, car il intègre dans les hypothèses l e structurant , une 
raréfacti on des ressources de matériaux dans les prochaines années, qui pourrait limiter  
lõapprovisionnement en v®hicules.   
 
Par ailleurs, l e scénario volontariste  suit la trajectoire dõ®lectrification acc®l®r®e de RTE, et est 
proche de la demande des consommateurs dans un scénario « parit® de prix dõachat en 2028 » 
(étude Element Energy).  
 
Ces projections ont été consolidées dans la figure ci -après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 Element Energy - Electric Mobility: Inevitable, or Not?  
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Figure 34 : Hypothèses de ventes de VP électriques à batterie et hybrides rechargeables en France (% 

ventes VP neufs) & scénarios proposés 

 
3.2.1.2  Véhicule Utilitaire léger  

 
Le marché des véhicules utilit aires légers est structurellement différent d u marché des véhicules 
particuliers  : en effet, l es volumes de ventes sont plus limité s et répondent  à des besoins 
opérationnels  différents  : transport de marchandises, artisans, flottes de véhicules, etc. Ce 
marché est donc sujet à une transition énergétique différente de celle du véhicule particulier ,  
notamment ¨ cause de lõ®mergence des zones à faibles émissions-mobilité , qui impacte  par 
exemple certains entrepreneurs contraints de basculer vers des motorisations à faibles émissions. 
Les projections de ventes des VE et VHR pour les véhicules utilitaires légers sont par ailleurs plus 
lentes que pour les véhicules particuliers , en raison dõun march® moins d®velopp® sur ce type de 
véhicules actuellement . La disponibilité de nouveaux modèles pourra fortement augmenter les 
ventes de ces motorisations, en raison de lõimpact important sur le march® que pourraient avoir 
la transition de flottes de véhicules utilitaires légers entières vers le véhicule électrique.  
 
Il est par ailleurs important de souligner  que les ventes observées en 2021 en France (3% de VUL 
®lectriques ou hybrides rechargeables) semblent pour lõinstant coh®rentes avec les projections ¨ 
horizon 2023 de la PPE (près de 8%).  
 
En 2030, les scénarios couvrent une plage entre 39% et au moins 60% de ventes des véhicules neufs. 
La trajectoire «  Net Zero 2050 è de lõAIE consid¯re au moins 60% de ventes ¨ lõ®chelle mondiale 
pour les véhicules légers (VP et VUL). Si les sc®narios de lõ®tude « Futurs énergétiques 2050 » de 
RTE ne présentent pas les hypothèses prises pour les ventes de véhicules utilitaires légers 
électriques et hybrides rechargeables, ils montrent néanmoins une très forte adoption à long 
terme, avec 95% du parc de véhicules légers qui sera électrique ou hybride rechargeable en 2050 
pour le scénario de référence.  
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En outre,  les nouvelles ambitions et mesures observées depuis la publication de ces rapports 
(annonces dõ®lectrifications de flottes de plus en plus nombreuses, parts de march® plus 
importantes que prévues, législation «  Fit for 55 », fin de ventes des véhicules légers thermiques 
en Europe en 2035, etc.) pourraient acc®l®rer lõadoption de VE et VHR parmi les VUL. 
 
Les projections  de ces différents rapports  ont été consolidées dans la figure ci -après. 

 
 

 

 

 
Figure 35 : Scénario de ventes de VUL électriques à batterie et hybrides rechargeables en France, en 

Europe ou dans le monde (% ventes VUL neufs) 

Sur la base de ces projections de rapports  concernant les ventes de VUL électriques à batterie 
et hybrides rechargeables , deux constructions de scénarios sont proposées :  tendanciel le et 
volontariste .  Ces constructions scénaristiques sont présentées ci-après. 

 
Premièrement, le scénario tendanciel  suit la projection de la PPE jusquõ¨ 2023 puis une trajectoire 
plus haute que la PPE, pour prendre en compte les nouvelles annonces et ambitions en matière 
dõ®lectrification des v®hicules l®gers (fin des ventes des motorisations thermiques en 2035, etc.). 
 
Par ailleurs le scénario volontariste  suit la projection PPE jusquõ¨ 2023, puis connaît  une 
acc®l®ration des ventes coh®rente avec les projections des sc®narios de lõAIE, donc plus rapide 
que le scénario tendanciel.  
 
Enfin, en alignement avec la réglemen tation , tous les véhicules vendus en 2035 devront être zéro -
®mission (au point dõ®chappement). Si la tr¯s grande majorit® des ventes sera constitu®e de 
v®hicules ®lectriques ¨ batterie, le sc®nario nõatteint pas 100% pour int®grer le fait quõune part 
du marché sera certainement capturée par les véhicules électriques à hydrogène (notamment pour 
les profils opérationnels les plus contraints).  
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Figure 36 : Hypothèses de ventes de VUL électriques à batterie et hybrides rechargeables en France, en 

Europe ou dans le monde (% ventes VUL neufs) & scenarios proposés 

3.2.1.3  Taxi & VTC 

 
Les taxis et VTC sont sujets à de nombreux enjeux car ils sont des véhicules clés de la mobilité 
urbaine, en plus dõ°tre directement concern®s par la loi LOM concernant le renouvellement de s 
flotte s véhicules appartenant aux centrales de réservation d'exploitants de taxi et de VTC . Les 
scénarios suivent les trajectoires tendancielle et volontariste  du VP présentées précédemment 
dans cette sous-section. 
 
De plus, la mod®lisation de lõ®volution du parc de v®hicules suppose un renouvellement plus rapide 
des taxis et VTC que les autres VP, notamment car ces véhicules opèrent dans des villes où 
lõam®lioration de la qualit® de lõair est centrale et qui sont concernées par les ZFE-m. La 
proportion de VE et VHR dans le parc de taxis et VTC augmentera donc plus rapidement que dans 
le parc dõautres VP. La répartition VE / V HR pour les ventes de taxis et VTC sera également 
identique à celle des autres VP.  
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Figure 37 : Hypothèses ventes VP électriques à batterie et hybrides rechargeables en France (% ventes VP 

neufs) & scénarios proposés pour taxis / VTC 

 
3.2.1.4   Deux-roues 

 
Peu dõ®tudes et projections r®alis®es au niveau national et même européen  traitent de la 
motorisation deux -roues. Alors, dans ce cas il nõy a pas de distinction faite entre deux scénarios, 
résultant en une seule et même tra j ectoire .  La trajectoire du sc®nario APS de lõAIE pour 2030 est 
suivie, visible sur la figure ci -dessous. Il est supposé que les deux-roues électriques (VE) constituent 
la totalité des deux -roues faibles émissions vendus ð il nõexiste pas de deux-roues hybrides 
rechargeables (cette technologie nõest pas adapt®e à ce segment de véhicules).  
 
De plus, les deux-roues de petite taille (notamment les scooters) auront des batteries amovibles 
qui seront rechargées à domicile, et les deux -roues constituent u ne demande en recharge 
beaucoup plus faible que les VP et VUL, ne rendant pas nécessaire de créer deux scénarios 
dõadoption distincts. 
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Figure 38 : Hypothèses de ventes de deux-roues électriques à batterie en Europe (% ventes deux -roues 

neuves) & scénarios proposés pour les deux-roues 

 

3.2.2  Déclinaison locale  du scénario VE / VHR 
 
Comme expliqué précédemment, pour adapter localement le scénario choisi, différents documents 
de planification territoriale ont ®t® analys®s. Lõ®tude des documents sõest focalis®e sur les axes 
en lien direct avec lõ®laboration du sch®ma directeur. Lõobjectif ®tait en effet de mettre en avant 
les orientations déjà décidées dans le cadre de ces documents de planification, en ce qui concerne 
la mobilit® ®lectrique ¨ batterie dõune mani¯re g®n®rale, mais surtout le d®veloppement de bornes 
de recharge ouvertes au public.  
 
En ce qui concerne le territoire des 8 communes SIGERLy, le tableau récapitulatif ci -dessous 
synthétise les principaux axes clés en lien avec la réalisation du SD IRVE et met notamment les 
objectifs chiffrés affichés dans les documents de planification .  
 
Lõanalyse d®taill®e de lõensemble des documents de planification a ®té consolidée et partagée au  
SIGERLy dans le cadre de la réalisation du schéma directeur.  
 

Tableau 7 : Récapitulatif des axes clés des documents de planification analysés  

Collectivité  Actions en lien avec le SDIRVE  
Objectifs de 

d®ploiements dõIRVE 
chiffrés  

 
SRADDET 

¶ D®velopper lõusage des v®hicules ¨ hydrog¯ne et 
de produire de lõhydrog¯ne en local via du 
photovoltaïque.  
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Collectivité  Actions en lien avec le SDIRVE  
Objectifs de 

d®ploiements dõIRVE 
chiffrés  

¶ - Réserver des emplacements permettant de créer 
des « stations-service propres » (biogaz, 
hydrogène, électrique).  

¶ Identifier des emplacements pour des bornes et 
stations de rechargement gaz et  électriques, 
participer à leur déploiement  

Non  

Mobilité régionale en 
Auvergne Rhône Alpes, 

Etat des lieux, 
projections et 
préconisations 

¶ 1.2.2 Achats publics responsables et durables :  
o  Achat de véhicules 

 

¶ 1.4.2 : Mobiliser autour de la qualité de l'air :  
o  Actions mobilités  

¶ 2.3.1 D®ployer le covoiturage, lõautopartage et 
lõautostop pour engager le changement de 
comportement  

¶ 2.4.2 Etudier la possibilité de mettre en place une 
station bio GNV, électrique et/ou hydrogène pour 
les transporteurs  

 
 

Non 

 
 
Lõanalyse de lõensemble des documents de planification réalisée sur les 14 territoires est annexée 
au présent rapport.  
 
A noter, lõautorit® organisatrice des mobilité s (AOM) des territoires lyonnais  SYTRAL Mobilités est 
en cours dõ®laboration dõun plan de mobilit® depuis mai 2022, qui inclura  le sujet de 
lõinfrastructure de recharge. Ce plan concernera les 8 communes couvertes par le présent schéma, 
et sera lõ®volution du Plan de D®placements Urbains (PDU, en vigueur sur la commune d e 
Chaponost),  comme le pr®voit la loi dõorientation des mobilit®s (LOM). Plusieurs membres du 
SYTRAL ont été conviés aux différents webinaires de présentation des résultats du SDIRVE qui ont 
eu lieu en 2022, dans le cadre de la concertation . 
 
Par ailleurs, après le premier avis de la Préfecture sur le SDIRVE du SIGERLy, obtenu le 22/03/2023, 
une réunion de concertation avec le SYTRAL a été organisée en avril 2023. Cet échange a permis 
dõ®voquer en d®tails les opportunités de coordination entre les deux initiatives . Les sujets suivants 
ont notamment été traités  :  

¶ Présentation par le SIGERLy du SDIRVE et de ses orientations stratégiques : les conclusions 
des différentes phases du SDIRVE, élaboré en 2022, ont été présentées.  

¶ Présentation par le SYTRAL de lõ®laboration en cours de son plan de mobilit® et 
perspectives de coordination entre les deux documents de planification :  

o Le SYTRAL a d®but® en mai 2022 lõ®laboration de son plan de mobilité, qui 
comprend le périmètre des 8 communes du périmètre du SIGERLy. Lõobjectif est 
dõobtenir une approbation du document dõici la fin dõann®e 2024. Le plan de 
mobilité aura pour horizon 2040, soit plus long terme que le présent SDIRVE, qui  a 
pour horizon opérationnel 2025 et horizon moyen terme 2028.   

o Lõobjectif nÁ11 du plan de mobilit®, comme demandé par la loi, concerne 
notamment lõinstallation de bornes de recharge pour v®hicules ®lectriques et 
hybrides rechargeables. Ainsi, bien quõaucune orientation du plan de mobilité ne 
soit pour lõinstant valid®e au moment de lõadoption du SDIRVE du SIGERLy, SYTRAL 
Mobilités intégrera le SIGERLy comme les autres organismes porteurs des SDIRVE 
du territoire dans lõ®laboration de son plan dõactions concernant la mobilité 
®lectrique. Lõobjectif sera ainsi de mettre en perspective les d®veloppements d®j¨ 
planifiés à court terme dans les territoires avec une stratégie globale à long terme. 
Cette strat®gie globale permettra dõorienter les travaux des futures mises à jour 
des SDIRVE en complément de la prise en compte des spécificités locales.  

https://www.sytral.fr/306-presentation_pdu.htm
https://www.sytral.fr/306-presentation_pdu.htm
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¶ Premières constatations du SYTRAL sur le comportement des utilisateurs, les changements 
modaux, les nouvelles mobilités  :  lors de lõ®laboration en cours de son plan de mobilit® et 
notamment à travers des groupes de travail, le SYTRAL et ses partenaires traitent de 
nombreux sujets en liens direct ou indirect avec la mobilité électrique.  Ainsi, le plan de 
mobilité évaluera  lõimpact sur le report modal dõactions ¨ mettre en ïuvre, par exemple 
en lien avec les transports en commun, notamment dans une optique de diminution de 
lõutilisation de la voiture individuelle et dõaugmentation de la fr®quentation de ces 
transports en commun. Les réflexions pourraient être mises en place suivant le type de 
déplacements (déplacements intra communaux, intercommunaux, vers la métropole de 
Lyon, etc.). Ces analyses et le plan dõactions qui en d®coulera donnera des indications ¨ 
long terme (horizo n 2040) sur leur impact environnemental et la modification du parc de 
véhicules légers et véhicules électriques. Les conséquences sur le territoire de 
compétences du SYTRAL seront diverses, et des conclusions spécifiques à des communes 
comme celles du présent SDIRVE pourront être attendues.  

 
Ainsi le SIGERLy sera pleinement inclus dans les démarches de concertation mises en place par 
SYTRAL Mobilit®s afin de faire conna´tre, dõexpliquer et de porter lors de la d®marche 
dõ®laboration du Plan de Mobilité les évolutions prévues à court terme sur le territoire et qui sont 
décrites dans le SDIRVE, prévu pour adoption à fin 2024. De la même manière, le SIGERLy prendra 
en compte les conclusions de ce plan de mobilité pour ses actions en lien avec le dé ploiement de 
bornes de recharge, et notamment pour la mise à jour du SDIRVE pr®vue dõici 2025, comme le veut 
la réglementation.  
 
Par ailleurs, lõhorizon du plan de mobilit® (2040) est de fait plus lointain que celui du SDIRVE 
(2025), son impact ne devrait  donc pas être immédiat et se fera dans la durée . Lõabsence de prise 
en compte dans cette version du SDIRVE nõa donc pas dõeffet imm®diat, avec un renfort progressif 
des transports en commun pendant une p®riode qui nõexclura pas une forte utilisation des voitures.  
 
Enfin, il est également à noter que le schéma de cohérence territoriale  (SCoT) de lõAgglom®ration 
Lyonnaise propose des analyses d®taill®es dõ®volution de la population dans les communes du 
périmètre du SDIRVE, qui pourront être consultées pour la mise à jour du SDIRVE en 2025.  
 
3.2.2.1  Présence de Zones à Faibles Emissions 

 
Les projets pouvant avoir un impact lié à la restriction de l'usage du véhicule particulier concernent 
donc majoritairement les ZFE (zones à faible émission)  et donc les agglomérations et unités 
urbaines de plus de 150 000 habitants.  
En AURA et PACA, ces ZFE concernent à l'horizon d'étude (2025 et 2028) les agglomérations 
suivantes : 

¶ Lyon 

¶ Toulon 

¶ Clermont-Ferrand 

¶ Annecy 

¶ Avignon 

¶ Vallée de l'Arves 

¶ Grenoble 

¶ Saint-Etienne 

¶ Chambéry 

¶ Annemasse 

¶ Valence 
 
Ces projets ont cependant une aire d'influence beaucoup plus étendue que la seule agglomération 
à laquelle ces zones sont rattachées et concernent un bassin de vie plus vaste (aire d'influence de 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/schemas-de-coherence-territoriale-une-croissance-a11362.html
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l'agglomération). En ce sens, il a été proposé une aire d'influence à l'échelle du département pour 
chaque ZFE. 
 
Cela permet d'une part une uniformité de traitement dans le cadre de la modélisation du besoin 
et permet également étant donné le délai de l'étude de pouvoir modéliser le besoin futur à travers 
une logique territoriale partagée.  
 
Le territoire du SIGERLy fait partie des ZFE  ayant un impact sur les pratiques de mobilité et le 
choix modal. 
Ainsi le scénario retenu sera un des deux suivants :  

¶ Scénario tendanciel (+1,5 % du parc de VE/VHR sur les territoires cités ci -dessus concernés 
par une ZFE) ; 

¶ Scénario ambitieux (+1,5 % du parc de VE/VHR sur les territoires cités ci -dessus concernés 
par une ZFE). 

 
La majoration de 1,5  % du parc de VE / VHR pour les territoires concernés par une ZFE, qui  
s'explique par les retours d'expérience existants (ZFE de la Métropole du Grand Paris) ,  concernera 
donc un pourcentage supplémentaire sur la base des flottes existantes (véhicules électriques et 
hybrides rechargeables) et projetées.  
 
Ce 1,5 % est une tendance couvrant les politiques déjà mises en place (Métropole de Paris) et dont 
les politiques en cours de mise en place et futures sur la région Sud -Est sõinspirent en termes 
dõobligations (limitation des v®hicules Critõair 5, 4, 3 voire 2 (concertation encore en cours sur 
Lyon par exemple).  

3.2.3  Répartition  du parc de véhicules par IRIS  
 
Une fois le sc®nario dõ®volution des ventes de v®hicules choisi pour le territoire, la 
modélisation permet de donner une vision représentative du parc de véhicules aux horizons 
temporels considérés dans le cadre du SD IRVE .  
 
Le parc de v®hicules ®lectriques et hybrides rechargeables ¨ lõ®chelle du territoire est ensuite 
réparti dans les différents IRIS constituant le département, aux différents horizons du SD IRVE. La 
répartition est basée sur le parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables en avril 2022 
¨ lõ®chelle communale13. Ainsi, les communes marquées par une pénétration plus forte des 
véhicules électriques et hybrides rechargeables à ce jour sont celles o½ lõadoption sera la plus 
rapide par rapport au reste du département. A plus long terme (horizon 2028 du SDIRVE et au-
delà), chaque commune t end ensuite vers la même proportion de véhicules électriques et hybrides 
rechargeables. Cette modélisation permet de représenter  :  

¶ Lõadoption plus rapide des motorisations alternatives dans les communes et quartiers plus 

aisés, comme observ® aujourdõhui ;   

¶ Puis une uniformisation progressive de lõadoption des v®hicules ®lectriques et hybrides 
rechargeables avec la diminution du co¾t dõachat de ces v®hicules par rapport aux 

motorisations classiques. 

 

3.3  Résultats par type de véhicules  

Dans la lignée des éléments présentés ci-avant, c ette section expose les résultats de projections 
par type de véhicules  sur le territoire . A la suite dõune réflexion interne, alimentée par les analyses 

 
13 Données Ministère de la Transition écologique et analyse de la section Diagnostic.  

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-sur-le-parc-automobile-francais-au-1er-janvier-2021#:~:text=Au%201er%20janvier%202021%2C%20le,autobus%20et%20autocars%20en%20circulation.
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du groupement Element Energy ð SYSTRA, le SIGERLy a délibéré sur le choix de scénario et son 
application au niveau local .  Un tableau récapitulatif  des choix du syndicat dõ®nergie est présenté 
ci-dessous. 

 
Tableau 8 :  Synthèse des choix de scénario d'adoption des véhicules VE/VHR du SIGERLy 

Scénario VE/VHR choisi  
Evaluation des besoins  pour 

un second scénario  
Existence dõune ZFE  

Volontariste  Non 
Oui, Application dõune majoration  du 

parc de VE/VHR de 1,5% 

 
Le scénario volontarist e a été choisi par le SIGERLy pour la réalisation de  lõ®valuation des besoins 
en IRVE. 

3.3.1  Véhicule Particulier  
 
Avant de projeter les résultats de scénario du territoire, il est important de rappeler le parc initial 
de VP. Sur la base des données Datanéo utilisées dans la partie 2.1, 1 174 VP électriques à batterie 
ou hybrides rechargeables composent le parc de VP, constitué  de 32 674 véhicules ¨ date dõavril 
2022.  

 
Dõautre part, une synthèse des ventes de VE+VHR au sein des VP neufs est présentée ci-dessous, 
pour les deux scénarios volontariste et tendanciel . La proportion de VE parmi l õensemble des 
ventes de VE+VHR pour les VP est : 50% en 2023 et 71% en 2028 (hypothèse PPE), puis 100% en 2035 
(fin de ventes des mot orisations thermiques).  

 
Tableau 9 :  Scénarios proposés des ventes de VP électriques à batterie et hybrides rechargeables en France 
(% des ventes de VP neufs) 

 
 
Par le biais de ces hypothèses, les résultats de projections des VP sont présentés ci-dessous, par 
type de motorisation . Il est supposé que le parc de véhicules augmente comme la population, à 
hauteur de 0,58 % / an14.   
 
A noter, les politiques nationales et locales de développement des transports collectifs et des 
mobilités actives pourront avoir un impact sur  le taux de possession dõun v®hicule par la population 
mais, en lõabsence dõ®tudes consolid®es sur lõimpact de ces politiques  sur le report modal  sur le 
p®rim¯tre de lõ®tude ¨ lõhorizon du SDIRVE, lõhypoth¯se dõaugmentation du parc comme la 
population a été conservé e. A lõ®ch®ance op®rationnelle, la modification  du parc comme la 
population  revient à une augmentation d u parc de véhicules relativement faible, de lõordre de 2% 
entre 2022 et lõhorizon op®rationnel du SDIRVE (2025). Lors de la mise à jour du SDIRVE dõici 
lõhorizon op®rationnel de 2025, le SIGERLy prendra en compte toute variation effective du parc 
de véhicules par rapport à cette hypothèse, et notamment tout impact sur le report modal. Le 
report modal a par ailleurs été pris en compte lors de la concertation, des communes et EPCI ayant 
identifi® des zones dõintermodalit®s (gares, aires de covoiturage, etc.) comme zones stratégiques 
pour lõimplantation future de bornes de recharge ouvertes au public.  
 

 
14 INSEE - Les projections de population 2021 -2070, département du Rhône  

https://www.insee.fr/fr/information/2546485
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Par ailleurs, les politiques nationales et locales de développement des transports collectifs et de 
réduction du taux de po ssession des v®hicules particuliers en ville ont des calendriers dõapplication 
beaucoup plus long que la temporalité courte du SDIRVE (horizon 2025) : lõhypoth¯se dõ®volution 
du parc de v®hicules nõest donc pas en contradiction avec des politiques nationales et locales 
ambitieuses qui pourront avoir des impacts forts sur la mobilité à moyen / long termes.  
 
 

 
Figure 39 : Résultats de projection du parc VP par motorisation sur la période 2022 -2028 

Enfin, l es part s de VE / VHR parmi le parc de VP selon les scénarios par le SIGERLy sont présentées 
dans le tableau ci -dessous :  
 
Tableau 10 : Parts de VE/VHR parmi le parc de VP selon les scénarios choisis, en 2025 et 2028 

Scénario VE/VHR  2025 2028  

Part de VE/VHR parmi le 
parc VP - Volontariste  

10,2% 20,2% 

Part de VE/VHR parmi le 
parc VP - Tendanciel 

8,3% 15,7% 
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3.3.2  Véhicule Utilitaire léger  
 
Tout comme pour la section précédente, en se basant sur les données Datanéo dõavril 2022, 27 
VUL électriques à batterie et hybrides rechargeables composent le parc de VUL, constitué de 6 
084 v®hicules ¨ date dõavril 2022. 
 
Une synthèse des ventes de VE+VHR au sein des VUL neufs est présentée ci -dessous, pour les deux 
scénarios volontariste et tendanciel . La proportion de VE parmi l õensemble des ventes de VE + VHR 
pour les VUL est de 90% en 2025 et 2030 (hypothèses AIE), puis atteint 100% en 2035 (fin de ventes 
des motorisations thermiques).  
 
Tableau 11 :  Scénarios proposés des ventes de VUL électriques à batterie et hybrides rechargeables en 
France (% des ventes de VP neufs) 

 
 
Par le biais de ces hypothèses, les résultats de projections de s VUL sont présentés ci-dessous par 
type de motorisation . Le parc de véhicules augmente comme la population, à hauteur de 0,58 % / 
an15 - plus de commentaires sur cette hypothèse sont disponibles en section 3.3.1. 

 

 
Figure 40 Résultats de projection du parc VUL par motori sation sur la période 2022 -2028 

 
15 INSEE - Les projections de population 2021 -2070, département du Rhône  

https://www.insee.fr/fr/information/2546485
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Enfin, les part s de VE / VHR parmi le parc de VUL selon les scénarios par le SIGERLy sont présentées 
dans le tableau ci -dessous :  
 
Tableau 12 :  Parts de VE/VHR parmi le parc de VUL selon les scénarios choisis, en 2025 et 2028 

Scénario VE/VHR  2025 2028  

Part de VE/VHR parmi le 
parc VUL - Volontariste  

3,8% 10,9% 

Part de VE/VHR parmi le 
parc VUL - Tendanciel 

3,2% 8,4% 

 

 

3.3.3  VP & VUL  
 
Après une consolidation des données par type de véhicules  (VP et VUL) dans les deux sections 
précédentes, les résultats de projections d u parc de VP+VUL sont concaténés et présentés ci-
dessous par type de motorisation  :  
 

 
Figure 41 : Résultats de projection du parc VP +VUL par motorisation sur la période 2022 -2028 

Enfin, les part s de VE / VHR parmi le parc de VP+VUL selon les scénarios choisis par le SIGERLy 
sont présentées dans le tableau ci -dessous :  
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Tableau 13 :  Parts de VE/VHR parmi le parc de VP+VUL selon les scénarios choisis, en 2025 et 2028 

Scénario VE/VHR  2025 2028  

Part de VE/VHR parmi le 
parc VP - Tendanciel 

8,5% 16,7% 

Part de VE/VHR parmi le 
parc VP - Volontariste  

10,6% 21,7% 

 
Les cartes ci-dessous représentent  les parcs de VP VUL électriques à batterie (VE) et hybrides 
rechargeables (VHR) par IRIS aux horizons 2025 et 2028 selon le scénario choisi par le SIGERLy. 
 

 
Figure 42 :  Parc de VE et VHR (VP et VUL) par IRIS en 2025 - scénario volontariste  
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Figure 43 : Parc de VE et VHR (VP et VUL) par IRIS en 2028 - scénario volontariste  

 

3.3.4  Taxis & VTC 
 
Afin de projeter le parc futur de Taxis & VTC à horizon 2025 et 2028, l e parc initial de taxis & VTC 
a été est imé. Lõestimation se base sur les données du rapport de l'Observatoire national des 
transports 16 recensant le nombre de taxis & VTC par département.  Par conséquent, il est estimé 
que les 8 communes du périmètre SIGERLy comprennent environ 39 taxis et 16 VTC en exploitation . 

 
Une synthèse des ventes de VE+VHR au sein des taxis/VTC neufs est présentée ci -dessous, pour les 
deux scénarios tendanciel et volontariste . La proportion de VE parmi lõensemble des ventes de 
VE+VHR pour les taxis et VTC est également identique à celle des VP  : 50% en 2023 et 71% en 2028 
(hypothèse PPE), puis 100% en 2035 (fin de ventes des motorisations thermiques). 

 
 
Tableau 14 : Hypothèses de ventes de VP électriques à batterie et hybrides rechargeables en France (% des 
ventes de VP neufs) & scénarios proposés pour taxis / VTC 

 
 

 
16 Observatoire national des t ransports, publics particuliers de personnes 2017 -2018 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-taxis-et-vtc-en-2017-2018-rapport-de-lobservatoire-national-des-transports-publics-particuliers
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Par le biais de ces hypothèses, les résultats de projections des taxis / VTC sont présentés ci-dessous 
par type de motorisation . Le parc de véhicules augmente comme la population, à hauteur de 0,58 
% / an17 - plus de commentaires sur cette hypothèse sont d isponibles en section 3.3.1. 

 

 
Figure 44 : Résultats de projection du parc taxis / VTC par motorisation sur la période 2022 -2028 

 
 

3.3.5  Véhicule à deux -roues 
 
Afin de projeter le parc futur de deux-roues à horizon 2025 et 2028, l e parc in itial de deux -roues 
a été estimé . Cette estimation repose sur une hypothèse de nombre de deux-roues par ménage en 
France18.   Le nombre de ménages par commune ®tant rendu disponible par lõINSEE19, le nombre de 
véhicules à deux-roues est estimé à 1 658. 
 
Pour rappel, en raison du nombre faible dõ®tudes sur lõ®volution du march® des deux-roues 
électriques, les scénarios tendanciel et volontariste sont confondus.  Une synthèse des ventes de 
deux-roues électriques (uniquement au sein des deux-roues neufs) est présentée ci -dessous. 

 

 
17 INSEE - Les projections de population 2021 -2070, département du Rhône  
18 Observatoire national interministériel de la sécurité routière  
19 INSEE ð Logements et résidences principales en 2019 

https://www.insee.fr/fr/information/2546485
https://www.onisr.securite-routiere.gouv.fr/etudes-et-recherches/vehicules/parc-des-vehicules/le-parc-deux-roues-motorises-des-menages
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6454268
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Figure 45 : Hypothèses de ventes de deux-roues électriques à batterie en Europe (% des ventes de deux-

roues neuves) & scénarios proposés pour les deux-roues 

Par le biais de ces hypothèses, les résultats de projections des deux-roues sont présentés ci-
dessous par type de motorisation . Le parc de véhicules augmente comme la population, à hauteur 
de 0,58 % / an20 - plus de commentaires sur cette hypothèse sont disponibles en section 3.3.1. 

 
 

 
Figure 46 : Résultats de projection du parc de deux -roues par motorisation sur la période 2022 -2028 

 
 
En conclusion, les scénarios proposés ci-dessus sont centraux dans lõ®laboration du SDIRVE : le 
parc de VE et VHR calcul® servira ainsi de donn®e dõentr®e ¨ la phase dõ®valuation des besoins 
en IRVE ouvertes au public, présentée dans la section suivante . 
 
 
 
 
 
 

  

 
20 INSEE - Les projections de population 2021 -2070, département du Rhône  

https://www.insee.fr/fr/information/2546485
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4 Évaluation  des besoins 
 
Lõ®valuation des besoins sõinscrit dans la continuit® de la phase pr®c®dente puisquõelle reprend 
comme donn®e dõentr®e les projections faites sur le parc de véhicules VE & VHR ¨ lõ®chelle de 
lõIRIS pour 2025 et 2028. En effet ,  cette phase a pour but de déterminer le besoin en points de 
charge ouverts au public dans chaque IRIS du territoire pour 2025 et 2028 : il sõagit donc dõun des 
outils dõaide ¨ la d®cision pour le syndicat dõ®nergie pour sa strat®gie de d®ploiement, pr®cis® 
dans la section suivante. Par conséquent, à travers cette section,  les hypothèses qui ont permis 
dõestimer le besoin en points de charge seront présentées avant dõexposer les r®sultats de la 
modélisation.   

 

4.1  Méthode générale  

Cette section décrit les différentes étapes qui jalonnent lõ®valuation des besoins :   

¶ Dans un premier temps, la demande en recharge ¨ lõ®chelle IRIS est estimée. Cette 
demande est exprimée en kWh.  

¶ Une fois obtenue, cette demande  sert de donn®e dõentr®e pour estimer le nombre de 
points de charge ouverts au public nécessaires dans chaque IRIS du territoire pour 2025 et 
202821.   

 
Une synthèse des deux phases est présentée dans la figure ci -dessous. 

 

 
Figure 47 : Démarche d'estimation du besoin en points de charge ouverts au public  (phase 4) à la suite des 
résultats de la phase de scénarisation des VE/VHR (phase 3) 

1 : Deux-roues, véhicules particuliers (VP), véhicules utilitaires légers (VUL)  et taxis et véhicules de tourisme 
avec chauffeur (VTC) 

 

 
21 Pour le p®rim¯tre du SIGERLy, lõabsence de donn®es publiques sur le nombre de nuit®es touristiques nõa pas permis de 
quantifier précisément le besoin en recharge des visiteurs issus du tourisme. Les points de charge nécessaires calculé 
dans le besoin pourront permettre de répondre à la demande de ces visiteurs.  
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Pour favoriser une modélisation au plus proche de la réalité et tenant compte des différents cas 
dõusage et profils dõutilisateurs, plusieurs hypoth¯ses structurantes ont ®t® adopt®es en amont de 
la mod®lisation, en coop®ration ®troite avec le syndicat dõ®nergie. Ces hypoth¯ses sont d®crites 
dans les sections ci-dessous et dans les annexes.  

4.1.1  Catégorie s de lieux de recharge  
 
Dans le cadre de la mod®lisation de lõestimation du besoin en points de charge, les points de 
charge ont été catégorisés. Ces points de recharge ont des caractéristiques dõutilisateurs, de 
puissances et de localisations spécifiques, et répondent aux besoins des véhicules immatriculés sur 
le territoire ainsi que des visiteur s. On discerne deux segments principa ux : les points de charge 
ouverts au public et les points de cha rge privés.  
 
Les points de charge ouverts au public sont au cïur de lõ®valuation des besoins r®alis®e. 
Accessibles au public, ces points de charge sont cependant répartis en différentes catégories  :  
 
 

¶ Recharge en transit  : désigne une recharge réalisée pour permet tre  dõavoir suffisamment 
dõ®nergie pour finir un trajet, généralement sur une borne rapide ou ultra -rapide. Les VHR 
ne sont pas inclus dans cette catégorie de recharge. En effet, au-delà des contraintes 
techniques, du fait que les batteries ne sont souvent pas compatibles avec des bornes de 
haute-puissance, il y a également des enjeux opérationnels. Sur les longs trajets, ces 
v®hicules hybrides rechargeables b®n®ficient dõun moteur thermique, qui leur permet de 
poursuivre leur itinéraire sans se recharger. Ils ne sont donc pas dépendant s en théorie 
des points de charge de transit sur les grands axes. Ce genre de recharge est généralement 
faite l e long dõautoroutes ou dõaxes tr¯s emprunt®s. 
 

¶ Recharge à destination  : d®signe une recharge r®alis®e en parall¯le dõune activit® : 
courses, déjeuner au restaurant, promenade, visites touristiques . Le point de charge est 
g®n®ralement disponible au niveau dõ®quipements avec de grands parkings, comme des 
supermarchés ou centre commerciaux .  
 

¶ Recharge résidentielle publique  : désigne les recharges réalisées par les véhicules à 
proximité du domicile. Les usage rs sont majoritairement  les conducteurs sans 
stationnement privé à domicile. Elle est généralement de puissance lente / accélérée, 
parfois rapide dans les zones avec le plus de demande. Plusieurs technologies de recharge 
sont possibles telles que : recharge sur candélabre, chargeurs innovants de faible hauteur , 
bornes de recharge rapide.  

 
Il est important de noter que les catégories de recharge ouvertes au public ne sont pas cloisonnées. 
Certaines bornes peuvent avoir une dimension hybride  : par exemple, des bornes dites de 
« destination  » pourront également répondre à des besoins «  résidentiels publics  » pour les 
habitants à proximité.  
 
A lõinverse, le segment des recharges privées concerne les recharges effectuées sur des bornes 
non ouvertes au public. La cat®gorie des recharges priv®es ne concerne pas lõestimation des 
besoins dans le cadre du SD IRVE (car non ouverts au public) mais la demande en consommation 
dõ®nergie est tout de même prise en compte pour  éviter une surestimation des besoins en IRVE 
publiques. Dans cette catégorie, deux types de recharges privées sont mises en avant  :  

¶ Recharge à domicile (privée)  : désigne les recharges réalisées au domicile où les véhicules 
sont enregistrés. Si disponible, fournira normalement plus de recharge que toute autres 
catégories de lieux de recharge. Elle est uniquement disponible pour les conducteurs avec 
stationnement privé à domicile.  
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¶ Recharge sur le l ieu de travail  : désigne les recharges réalisées lorsque les usagers des 
véhicules sont au travail. Elle est seulement disponible pour les pendulaires dont le 
véhicule est utilisé pour se rendre au travail et dont le lieu de travail dispose de points de 
recharge. 

 

4.1.2  Catégorisation du  parc VE/VHR 
 
Le modèle inclut une catégorisation  du parc de VE/VHR dans le but dõaffiner lõanalyse du besoin 
en points de charge, sur la base des donn®es de recensement des m®nages de lõINSEE.  Cette 
catégorisation  se fait au sein du parc de véhicules électriques  et hybrides rechargeables et permet 
de caractériser les différents véhicules immatriculés sur le territoire . En effet, deux critère s ont 
permis de catégoriser le parc  :  
 

¶ Lõacc¯s des véhicule s à un stationnement privé ou non , par IRIS (tous types de 
véhicules)22 ;  

¶ Lõutilisation du v®hicule pour des d®placements pendulaires ou non par les m®nages, 
par commune (VP)23. 

 

4.2  Estimation de la demande en recharge  

La demande en recharge ouverte au public est estimée pour chaque catégorie de recharge 
(recharge résidentielle publique, recharge de destination, recharge de transit) en fonction du parc 
de VE/VHR, des caractéristiques des véhicules et du comportement de r echarge des utilisateurs. 
Une synthèse de la démarche de la modélisation a été consolidée ci -après, et la méthode détaillée 
est disponible en annexe.  
 
Sur la base dõhypoth¯ses sugg®r®es et de donn®es dõentr®e, la demande en recharge ouverte au 
public sur tout le périmètre  du SIGERLy est tout dõabord calcul®e ¨ lõ®chelle du territoire. En 
utilisant cette donnée , et en y ajoutant des éléments spécifiques au territoire tels que la 
localisation des destinations des usagers et le trafic routier sur les axes principaux du territoire, 
la demande en recharge ouverte au public des véhicules est répartie par catégorie de rech arge sur 
tout le territoire, par IRIS. La démarche est représentée sur le diagramme ci -dessous :  

 
 

 

 
22 Stationnement privé : Logements ordinaires en 2017 ð Recensement de la population, INSEE 
23 D®placements pendulaires : Caract®ristiques de lõemploi en 2017 ð Recensement de la population, INSEE 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4802056?sommaire=4508161
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4509353
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Figure 48 : Synthèse de la démarche de l'estimation de la demande en recharge (kWh) à l'échelle IRIS  

 
Les hypothèses visibles ci -dessus, telles que le kilométrage des véhicules, la consommation 
des véhicules , le comportement  de recharge des utilisateurs et la segmentation du parc de 
VE/VHR sont explicité es et documentées en annexe  dans la section 7.1. 
 
Comme énoncé plus haut, lõhypoth¯se des comportement s de recharge des utilisateurs  est 
structurante dans lõestimation du besoin en points de charge ouverts au public des v®hicules. En 
particulier,  lõacc¯s ¨ un stationnement priv® ou non d®terminera le comportement de recharge 
des conducteurs, et notamment lõimportance quõils accorderont à la recharge ouverte au public.  
 
En effet,  l'accès à un stationnement privé est clé, car si lõutilisateur nõy a pas accès, alors cela 
induit une  forte dépendance de lõutilisation de points de charge ouvert s au public .  Ci-dessous, 
sont présentées deux cartes du territoire du syndicat dõ®nergie qui exposent la proportion et le 
nombre de véhicules sans accès à un stationnement privé par IRIS. 
 
Au niveau du territoire, 13% des v®hicules nõont pas acc¯s ¨ un stationnement priv® et donc 
dépendront fortement de la recharge ouverte au public.   

 
 

 

  
Figure 49 : Proportion de véhicules immatriculés sur le territoire sans stationnement privé 24 

 
24 Source : Stationnement privé : Logements ordinaires en 2017 ð Recensement de la population, INSEE 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4802056?sommaire=4508161
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Figure 50 : Nombre estimé de véhicules immatriculés sur le territoire sans stationnement privé (2017) 25 

Par ailleurs, en plus de lõidentification des communes à forte concentration de véhicules sans 
stationnement priv®, lõidentification des zones à fort trafic routier  et avec des stations-services, 
représentées sur la carte ci -dessous, permet de localiser les endroits les plus pertinents pour 
lõinstallation de bornes de recharge de transit , qui permettent aux véhicules de passage de se 
recharger pendant un trajet.  
 

 
25 Source : Stationnement privé : Logements ordinaires en 2017 ð Recensement de la population, INSEE 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4802056?sommaire=4508161
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Figure 51 : Trafic routier moyen journalier annuel de véhicules en véhicules par jour 26 sur les réseaux 

routier s national et secondaire et localisation des stations -services du territoire  

 
En conclusion, la demande en recharge est répartie sur le s IRIS du territoire selon plusieurs 
indicateurs  :  

¶ La demande en recharge résidentielle publique  est répartie selon le nombre estimé de 
véhicules sans stationnement privé dans les IRIS ;  

¶ La demande en recharge de destination  est répartie selon le nombre de places de parkings 
ouverts au public dans les IRIS ;  

¶ La demande en recharge de transit  est répartie selon le trafic routier et le nombre de 
stations-services dans les IRIS. 

 

4.3  Estimation du besoin en points de charge  

Une fois la demande en recharge ouverte au public  estimée, il est n®cessaire dõ®valuer 
précisément le nombre de points de charg e qui permettront de répondre à cette demande aux 
horizons temporels considérés. En effet, lõestimation du besoin en points de charge ouverts au 
public par IRIS se base sur la demande en recharge estim®e ¨ lõ®tape pr®c®dente, les 
caractéristiques technique s des points de charge et des v®hicules, et lõutilisation future des points 
de charge. Ces points de charge pourront être installés par des aménageurs publics ou privés.  
 
Une synthèse des éléments de la démarche a été consolidée ci-après, et la méthode détaillée est 
disponible en annexe 7.2. 
 

 
26 Source : Trafic moyen journalier annuel sur le réseau routier national , et Base permanente des équipements (pour les 
stations-services) 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/trafic-moyen-journalier-annuel-sur-le-reseau-routier-national/
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1161
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Figure 52 : Synthèse de la démarche d'estimation du besoin en points de charge   

 
Les hypothèses visibles ci-dessus, telles que la puissance de recharge et lõutilisation moyenne par 
point de charge sont explicitées et documentées en annexe dans la section 7.2. 

 
 

4.4  Résultats : besoin en points de charge ouverts au public  

4.4.1  Besoin en points de charge ouverts  au public sur tout le territoire  
 
Le besoin en points de charge ouverts au public a été calculé sur la base des hypothèses présentées 
précédemment et en annexes. Ce besoin est représenté sur la figure ci -dessous, par catégorie de 
recharge, pour le scénario dõ®valuation des besoins choisi par le SDE (scénario de recharge à 
destination et de transit privilégiée) ,  aux horizons du SDIRVE (2025 et 2028). Ce besoin pourra être 
rempli par des aménageurs publics et privés.  
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Figure 53 : Nombre de points de charge ouverts au public existants et à horizon 2025 et 28  sur le territoire 
par catégorie de recharg e 

Ainsi, le besoin en point de charge ouverts au public  pour lõann®e 2025 correspond presque à 8 
fois le  parc de points de charge existants (2022), pour le scénario ferme.  
 
Le besoin en points de charge par catégorie de recharge ainsi que le besoin en points de charge 
par puissance nominale ont été consolidé s dans les tableaux ci-dessous selon les scénarios choisis 
par le syndicat dõ®nergie.  
 
Le premier tableau présente une répartition de s points de charge au sein de chaque catégorie de 
recharge, par intervalle de puissance. Pour une catégorie de recharge et un intervalle de puissance 
donnés, le % indique la proportion des points de charge de cette  catégorie de recharge qui sont 
dans cet intervalle de puissance. P ar exemple, en 2025, le nombre de points de charge résidentiels 
publics sont équirépartis entre les p oints de charge ayant une puissance nominale inférieure ou 
égale à 7,4 kVA et ceux ayant une puissance nominale comprise entre 7,4 kVA et 22 kVA.  
 
Dans le second tableau, le besoin en points de charge est représenté par puissance nominale à 
horizon 2025 et 2028 en comparaison avec lõexistant en 2022. Il est possible dõy appr®cier la 
proportion d u besoin par intervalle de puissance sur la totalit® des points de charge de lõann®e 
correspondante.  
 
Tableau 15 : Répartition du besoin en points de charge par catégorie de recharge en fonction de leur 
puissance (besoin brut , et  % de PDC de chaque catégorie de recharge par intervalle de puissance)  ð scénario 
ferme  

Catégorie de 
recharge  

Intervalle  de 
puissance (kVA) 

2025 2028 

 
 

 
Ò7,4 kVA 5 (50%) 7 (50%) 
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Résidentielle 
publique  

 

 
> 7,4 kVA et Ò 

22 kVA 
4 (50%) 7 (50%) 

 
 

Destination 

> 7,4 kVA et Ò 
22 kVA 56 (75%) 71 (75%) 

> 22 kVA et < 
150 kVA 20 (25%) 24 (25%) 

Transit  Ó 150 kVA 
5 (100%) 7 (100%) 

 
 
Tableau 16 : Besoin en points de charge par puissance en 2025 et 2028 et comparaison avec lõexistant 
(2022) (besoin brut et  % de la totalité de points de charge par année) ð scénario ferme  

Intervalle  de 
puissance (kVA) 

2022 
(existant)  

2025 2028 

Ò 7,4 kVA 6 (50%) 5 (6%) 7 (6%) 

 
> 7,4 kVA et Ò 

22 kVA 

 
4 (33%) 

60 (67%) 78 (67%) 

> 22 kVA et < 
150 kVA 

 2 (17%) 20 (22%) 24 (21%) 

Ó 150 kVA 0 (0%) 5 (6%) 7 (6%) 

 
 
 
Pour quantifier  lõoffre de recharge ouverte au public par rapport au parc de VE et VHR du 
territoire, deux grandeurs sont calculées et présentées dans le tableau ci -dessous :  

¶ Le ratio de VE et VHR par point de charge ouvert au public . On observe que ce ratio 
augmente avec les ann®es, t®moignant dõune augmentation de lõutilisation des points de 
charge, et dõune acc®l®ration des recharges des v®hicules (puissance de recharge en 
moyenne plus élevée) ;  

¶ La puissance de recharge ouverte au public disponible par VE et par VHR du territoire . 
Cette grandeur pourrait devenir centrale en Europe pour la mesure des déploiements de 
recharge ouverte au public au niveau national et européen . Le paquet « Ajustement à 
lõobjectif 55 » de lõUE propose ainsi dans son orientation générale sur le projet de 
r¯glement sur le d®ploiement dõune infrastructure pour carburants alternatifs (AFIR) les 
objectifs suivants  : 1 kW de recharge ouverte au public disponible par véhicule léger 
électrique (VP et VUL, VE), et 0,66 kW de recharge ouverte au public disponible par 
véhicule léger hybride rechargeable (VP et VUL, VHR), dans chaque Etat Membre.  

 

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
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Tableau 17 : Ratio de VE & VHR par point de charge ouvert au public sur le territoire  et puissance de 
recharge ouverte au public disponible 27 

Année de projection  2022 (existant)  2025  2028  

Ratio de VE & VHR par PDC ð 
scénario ferme  

100 47  76 

Puissance de recharge 
ouverte au public requise 

pour atteindre les objectifs 
de lõUE au niveau du 

territoire  (kW)28 ð scénario 
ferme  

1 036 kW 3 608  kW 7 700  kW 

Puissance de recharge  
ouverte au public  cumulée  

selon le besoin  (kW) ð 
scénario ferme  

267 kW 
(existant)  

3 625  kW 4 645  kW 

 
 
 

4.4.2  Répartition des besoins par IRIS ð scénario  ferme  
 
Les besoins en points de charge ouverts au public, pour toutes les catégories de recharge 
confondues, sont représenté s pour 2025 et 2028 sur les cartes ci-dessous. 

 
27 Hypothèses de puissance prises en 2025 et 2028 pour chaque intervalle  : 5 kW par PDC de lõintervalle Ò 7,4 kVA, 15 kW 

par PDC de lõintervalle > 7,4 kVA et < 22 kVA, 85 kW par PDC de lõintervalle Ó 22 kVA et < 150 kVA, et 200 kW par PDC de 
lõintervalle Ó 150 kVA 
28 Les objectifs de lõUE seront mesur®s ¨ lõ®chelle de chaque Etat Membre, et non par d®partement ou région.  Une 

puissance de recharge installée inférieure aux objectifs européens  (1 kW pour chaque VE et 0,66 kW pour chaque VHR), à 
lõ®chelle dõun d®partement ou dõune r®gion, ne signifie donc pas n®cessairement un manque dõoffre de recharge. 

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
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Figure 54 :  Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2025 - toutes catégories de recharge - 

scénario ferme  

 

 
Figure 55 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2028 - toutes catégories de recharge - 

scénario ferme  
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On observe un besoin important en points de charge dans toutes les communes du périmètre .  
 

 

4.4.3  Répartition des points de charge par type de recharge sur le territoire  
 
Les besoins en points de charge ouverts au public, pour chaque catégorie de recharg e (transit, 
destination, résidentielle publique), sont représentés pour 2025 et 2028 sur les cartes ci -dessous. 

 

 
Figure 56 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2025 ð recharge de destination - 

scénario ferme  
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Figure 57 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2028 ð recharge de destination - 

scénario ferme  
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Figure 58 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2025 ð recharge de tr ansit- scénario 

ferme  

 
Figure 59 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2028 ð recharge de transit - scénario 

ferme  
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Figure 60 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2025 ð recharge résidentielle publique - 
scénario ferme  

 
Figure 61 : Besoin en points de charge ouverts au public par IRIS en 2028 ð recharge résidentielle publique - 

scénario ferm e 

Besoin estimé faible 

Besoin estimé faible 
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4.5  Récapitulatif des hypothèses  et résultats  

Un tableau récapitulatif des hypothèses principales et des résultats de la phase dõ®valuation des 

besoins en IRVE ouvertes au public est présenté ci -dessous. Les hypothèses complètes et résultats 

sont disponibles dans les sections précédentes et en annexes. 

Tableau 18 : Synthèse des hypothèses principales et résultats de la phase dõévaluation des besoins 

CATEGORIE HYPOTHESES ET RESULTATS 
2022 

(existant)  2025 2028 

       

VEHICULES 

Parc de véhicules VP et VUL toutes 
énergie  

38 758 39 670 40 430 

Projection du parc VP et VUL (VE/VHR) - 
Scénario volontariste  

1 202 4 209 8 759 

     

HYPOTHESES 
COMPORTEMENT 
DE RECHARGES 

Véhicule avec accès à un stationnement privé (VP VE Pendulaire)  

Proportion de recharge sur borne de 
recharge privée (à domicile/ lieu de 
travail)*  

 

85% 85% 

Proportion de recharge sur borne 
résidentielle publique*  

0% 0% 

Proportion de recharge sur borne de 
transit*  

10% 10% 

Proportion de recharge sur borne de 
destination*  

5% 5% 

Véhicule sans accès à un stationnement privé (VP VE Pendulaire) - scénario 
de recharge à destination et de transit privilégiée  

Proportion de recharge sur borne de 
recharge privée (à domicile/ lieu de 
travail)*  

 

45% 45% 

Proportion de recharge sur borne 
résidentielle publique*  

10% 10% 

Proportion de recharge sur borne de 
transit*  

30% 30% 

Proportion de recharge sur borne de 
destination*  

15% 15% 

 * : % de la demande annuelle de 
recharge (kWh) de l'utilisateur     

UTILISATION 
MOYENNE DES 

POINTS DE 
CHARGE 

Utilisation estimée des points de charge  

Utilisation haute  - résidentiel public  

 

4h/jour  5,5h/jour  

Utilisation haute  - destination  4h/jour  5,5h/jour  

Utilisation haute  - transit  3,5h/jour  5h/jour  

  
  

   

 
 

RESULTATS : 
REPARTITION DU 

BESOIN EN 

Répartition du besoin en PdC par intervalle de puissance - scénario ferme 

Ò7,4 kVA 6 (50%)* 5 (6%) 7 (6%) 

]7,4 kVA; 22 kVA] 4 (33%)* 60 (67%) 78 (67%) 
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POINTS DE 
CHARGE PAR 

INTERVALLE DE 
PUISSANCE 

]22 kVA; 150 kVA] 2 (17%)* 20 (22%) 24 (21%) 

Ó150 kVA 0 (0%)* 5 (6%) 7 (6%) 

 *Existant 
   

RESULTATS : 
BESOINS EN 
POINTS DE 

CHARGE PAR 
CATEGORIE DE 

RECHARGE 

Besoin en points de charge - scénario ferme  

Besoin en points de charge total  12 90 116 

Besoin en points de charge résidentielle 
publique  

 

9 14 

Besoin en points de charge transit  5 7 

Besoin en points de charge destination  76 95 

 

Le tableau suivant  pr®sente les r®sultats de lõ®valuation des besoins par commune, en nombre de 

points de charge toutes catégories de recharge confondues.  

Tableau 19 : Besoin estimé en points de charge ouverts au public par commune  

Commune 

Besoin en points de 

charge ouverts au public 

(2025)  

Besoin en points de 

charge ouverts au public 

(2028)  

Brignais 35 45 

Chaponost 13 17 

Chasselay 3 5 

Communay 9 13 

Millery 1 1 

Saint-Symphorien-
d'Ozon 

8 10 

Ternay 7 8 

Vourles 14 17 
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5 Élaboration de la stratégie, des objectifs opérationnels 
et du calendrier  

 

5.1  Rappel des objectifs de la stratégie  

La stratégie territoriale consiste à définir les priorités et objectifs de la collectivité pour le 
déploiement de nouveaux points de charge (et/ou la mise à niveau éventuelle du réseau existant). 
Lõ®laboration de cette strat®gie r®sulte du diagnostic et de lõ®valuation des besoins, et tient 
également compte des polit iques locales de mobilité, mais aussi de la concertation menée avec 
les acteurs du territoire tout au long de la d®marche dõ®laboration du sch®ma directeur, dont les 
8 communes du périmètre .  
 
La stratégie territoriale définit les priorités de déploiement e n termes de cat®gorie dõusage, de 
localisation et dõimplantation, lõarticulation entre la ma´trise dõouvrage publique et priv®e, les 
modalit®s de partenariat, les modes dõinstallation et dõexploitation, ainsi que lõacc¯s et la 
tarification. Cette stratégie  est ensuite déclinée en objectifs plus opérationnels pour le syndicat 
dõ®nergie et en plan dõactions.  
 
Il convient ici de bien distinguer  :  

¶ Les objectifs opérationnels du SDIRVE  qui visent à définir quantitativement la localisation 
à échelle des IRIS et la configuration des points de charge (nombre et puissance maximale 
par point de charge), tous ma´tres dõouvrage confondus. Ces objectifs opérationnels sont 
obtenus ¨ partir des r®sultats de lõ®valuation des besoins et du calcul du ç Reste-à-faire  ». 
Ils peuvent faire lõobjet de compl®ments li®s aux politiques locales. Ces objectifs refl¯tent 
lõambition de d®ploiement global ¨ lõ®chelle du territoire pour accompagner la croissance 
de lõ®lectromobilit® ;  

¶ Les objectifs op®rationnels du syndicat dõ®nergie qui visent à définir les déploiements 
sous sa ma´trise dõouvrage directe. Ces objectifs, qui se basent ®galement sur les r®sultats 
de lõ®valuation du besoin, d®coulent des ateliers de travail et des r®flexions engag®es par 
le syndicat dõ®nergie tout au long de la phase de stratégie, en intégrant les spécificités du 
territoire et les priorités davantage politiques. Les objectifs opérationnels du syndicat ne 
repr®sentent donc quõune partie des objectifs op®rationnels du SDIRVE. 

 
La réflexion sur les objectifs opé rationnels est centr®e sur lõhorizon 2025 mais int¯gre ®galement 
une vision prospective pour lõhorizon de moyen terme de 2028.  
 

5.2  Calcul du reste -à-faire  

5.2.1  Présentation de la méthode de calcul du reste -à-faire  
 
Après avoir évalué le besoin estimé aux horizons 2025 et 2028 ¨ lõ®chelle de chaque IRIS, lõobjectif 
est dõappr®cier si les points de charge existants et en projet r®pondent au besoin mod®lis®. Pour 
rappel, le besoin mod®lis® r®sulte de choix dõhypoth¯ses et de sc®narios choisis par le syndicat 
dõ®nergie. Cette étape du calcul du «  reste-à-faire  è est un pr®alable ¨ lõ®laboration de la 
stratégie  et sera un outil dõaide ¨ la d®cision, puisquõelle permet dõaffiner lõanalyse et de 
b®n®ficier dõune vision pr®cise sur les IRIS qui risquent de manquer de points de charge aux 
horizons temporels considérés. 
 
Il est important de noter que cette analyse du reste -à-faire est un des outils dõaide ¨ la d®cision 
pour le SIGERLy pour la définition de sa stratégie de déploiement décrite en section 5.4. Durant 
la phase de concertation, les analyses d®taill®es r®alis®es par les communes sur les besoins quõelles 
ont identifiés sur le terrain ont été un autre facteur déterminan t dans lõ®laboration de la strat®gie.  
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Le reste-à-faire global est défini par la différence entre le besoin en points de charge modélisé au 
cours de lõ®valuation des besoins et la somme des points de charge existants et en projet dõacteurs 
publics et privé s, comme présenté sur la figure ci -dessous. Toutefois, le reste -à-faire global est 
un indicateur ¨ lõ®chelle du territoire et ne refl¯te pas n®cessairement les sp®cificit®s de la maille 
locale. En effet, le reste -à-faire global peut masquer des disparités au niveau des IRIS du territoire. 
En ce sens, il est indispensable dõanalyser le reste-à-faire au niveau de chaque IRIS pour informer 
les décisions stratégiques. 
 

 
Figure 62 : Visualisation de la méthode de calcul du reste-à-faire  

Dans certains cas, le reste-à-faire au niveau de lõIRIS pour une cat®gorie de recharge peut sõav®rer 
négatif . Cela signifie que les points de charge déployés et en projet excèdent le besoin estimé 
modélisé. Cela peut être le cas  lorsque le syndicat dõ®nergie ou dõautres am®nageurs du territoire 
ont réalisés des déploiements de points de charge en avance de phase par rapport au 
d®veloppement de lõ®lectromobilit® et de lõ®laboration du SD IRVE.  
 
En outre, le reste -à-faire global indique lõordre de grandeur de points de charge complémentaires 
à installer sur le territoire, tous aménageurs confondu s. Lõindicateur se d®cline également sous 
chaque catégorie de recharge : résidentielle publique , destination et transit.   
 
Ainsi, au niveau du territoire, le reste -à-faire global  estimé est de 66 points de charge ¨ lõhorizon 
opérationnel de 2025 avec une grande majorit® de lõeffort r®siduel sur la cat®gorie « destination  ». 
Le reste-à-faire sõ®l¯ve ¨ 70 points de charge en prenant en compte les 4 points de charge de 
transit supplémentaires par rapport au besoin . La déclinaison du reste-à-faire par catégorie  de 
recharge et par IRIS est présentée dans les sections suivantes du rapport.  
 
Une comparaison entre le besoin en points de charge modélisé et les points de charge existants et 
en projet (par catégorie de recharge ¨ lõhorizon op®rationnel de 2025) est pré sentée ci-dessous 
pour illustrer le calcul du reste -à-faire sur le territoire.  
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Figure 63 : Comparaison entre le besoin en point de charge, les points de charge existants et les points de 

charge en projet, ¨ lõ®chelle du territoire ð 2025 

5.2.2  Répartition du reste -à-faire par IRIS  
 
Comme soulign® pr®c®demment, lõanalyse du reste-à-faire au niveau de lõIRIS est indispensable 
pour affiner lõanalyse. Les cartographies suivantes présentent les conclusions du reste-à-faire pour 
2025 et 2028, pour chaque catégorie de recharge, ¨ la maille de lõIRIS. Cette analyse est un des 
outils dõaide ¨ la d®cision pour le SIGERLy pour la d®finition de sa strat®gie de d®ploiement d®crite 
en section 5.4, en plus notamment des analyses détaillées réalisées par les communes sur les 
besoins quõelles ont identifi®s sur le terrain. 
 
5.2.2.1  Recharge résidentielle publique  
 
Le reste-à-faire  calculé pour la catégorie de  recharge « résidentielle publique  » souligne lõeffort 
de d®ploiement ¨ effectuer dans les communes dont le taux dõacc¯s ¨ un stationnement privatif 
est faible, cõest-à-dire plutôt dans les centres -bourgs et à proximité  immédiate  des logements 
d®pourvus dõemplacements de parking privatifs.  Le reste-à-faire pour la catégorie de recharge 
« résidentielle publique  è sõ®l¯ve ¨ 3 points de charge au total ¨ lõ®ch®ance 2025. 
 
En ce qui concerne le territoire, on note des reste -à-faire positifs dans plu sieurs communes, 
notamment en raison de lõenjeu de lõacc¯s ¨ un stationnement privatif, qui a également été 
remonté par toutes les communes lors de la phase de concertation .  
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Figure 64 : Reste-à-faire en points de charge par IRIS en 2025 ð recharge résidentielle publique  

  
Figure 65 : Reste-à-faire en points de charge par IRIS en 2028 ð recharge résidentielle publique  
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5.2.2.2  Recharge de destination  
 
Concernant la recharge de destination, le reste -à-faire ne prend pas en compte les éventuelles 
mises en conformité LOM des parkings de plus de 20 places (pour les raisons expliquées de manière 
détaillées dans la section  dédiée). De fait, seuls les points de charge existants et les projets 
dõacteurs publics et priv®s connus ¨ ce stade ont ®t® inclus dans lõanalyse. 
 
Le reste-à-faire pour la catégorie de recharge «  de destination  è sõ®l¯ve ¨ 67 points de charge au 
niveau du territoire  ¨ lõ®ch®ance 2025. Un fort effort de déploiement est donc à fournir dans 
toutes les communes, qui a été confirmé par la concertation avec ces acteurs .  
 
Selon cette analyse, les efforts de d®ploiements ¨ mettre en ïuvre se retrouvent principalement 
au niveau des communes disposant de parkings ¨ proximit® de commerces, de zones dõactivit®s, 
dõ®quipements sportifs, pôles de transport  ou encore de lieux touristiques.   
 

 

 
Figure 66 : Reste-à-faire en points de charge par IRIS en 2025 - recharge de destination  
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Figure 67 : Reste-à-faire en points de charge par IRIS en 2028 - recharge de destination  

 

5.2.2.3  Recharge de transit  
 
Les efforts de déploiements au niveau des points de charge dits de «  transit  » sont localisés au 
niveau des communes proches des axes routiers principaux et secondaires, et peuvent faire lõobjet 
de regroupement sous forme de « hub ». 
 
Point important à noter  : la localisation des emplacements de points de charge de transit est moins 
stric te que pour le résidentiel public  par exemple. En effet, lõobjectif pour les utilisateurs est de 
trouver une solution de recharge pour r®cup®rer rapidement de lõautonomie et poursuivre leur 
itin®raire, mais ne sont pas ¨ la recherche dõune station de recharge située à proximité directe de 
leur domicile ou de leur travail. De fait, deux IRIS limitrophes peuvent être complémentaires  : une 
IRIS « verte  » avec un reste-à-faire n®gatif peut absorber le besoin dõune IRIS ç rouge » voisine. 
 
En 2025, le reste-à-faire calculé pour la catégorie de recharge «  de transit  » représente -4 points 
de charge : l e reste-à-faire est toutefois négatif car le besoin dimensionné est compensé par les 
projets en cours de déploiement sur le territoire, sur les aires dõautoroute de Communay Nord et 
Sud sur lõA46. I l est important de noter que ces bornes de recharge ne seront p as des solutions de 
recharge pour les habitants de la commune, mais plutôt pour les conducteurs de passage .  
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Figure 68 : Reste-à-faire en points de charge par IRIS en 2025 - recharge de transit  

 
Figure 69 : Reste-à-faire en points de charge par IRIS en 2028 - recharge de transit  

5.2.2.4  Analyse des zones blanches 

 
Pour aboutir à une offre de recharge ouverte au public cohérente pour les utilisateurs et répondant 
à leurs besoins, une analyse des zones blanches sur le périmètre a été réalisée : une zone blanche 
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pour la recharge ouverte au public est caractérisée ici p ar un éloignement de 30 kilomètres ou 
plus ¨ vol dõoiseau du point de charge ouvert au public le plus proche, quel que soit lõam®nageur 
du point de charge  (public ou privé).  
 
Lõanalyse a montr® quõaucune zone blanche pour la recharge ouverte au public ne se trouvait sur 
le territoire, cõest-à-dire que nõimporte-quel conducteur se trouve à moins de 30 kilomètres dõun 
des points de recharge ouvert au public recensés dans la phase de Diagnostic.  
 
Si aucune zone blanche nõa ®t® identifi®e sur le territoire, cela nõexclut n®anmoins pas le fait que 
certains m®nages pourront ressentir le besoin dõavoir une IRVE ouverte au public plus proche, 
notamment pour ceux ne bénéficiant pas de recharge à domicile  : la disposition des infrastructures 
routières aura donc un impact important  et devra être intégrée dans la réflexion stratégique du 
syndicat dõ®nergie. 
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5.3  Obligations règlementaires  

5.3.1  Équipement du réseau autoroutier et national  
 
La volonté de développement des bornes de recharge sur le réseau routier national va croissant, 
comme le démontre la cr®ation dõune aide en faveur des investissements relatifs aux installations 
de recharge rapide pour véhicules électriques sur les grands a xes routiers (décret n°2021 153 du 
12 f®vrier 2021). Dõautre part, des obligations r®glementaires relatives ¨ lõ®quipement des aires 
de service viennent sõajouter. En particulier, lõarr°t® du 15 f®vrier 2021 portant modification de 
lõarr°t® du 8 ao¾t 2016, rend obligatoire lõ®quipement en IRVE sur lõensemble des aires de services 
des autoroutes concédées pour le 1er janvier 2023.  
 
À la date du dépôt du présent schéma directeur, fin 2022, les études prospectives liées à la Loi 
dõOrientation des Mobilit®s (LOM) sont les suivantes : 

¶ ë lõhorizon 2023, inter-distance de 45 km entre IRVE rapides sur les autoroutes (concédées 
ou non concédées) et de 150 km sur les autres routes nationales ;  

¶ ë lõhorizon 2030, inter-distance de 45 km entre IRVE rapides sur lõensemble du RRN 
(autoroutes et autres routes nationales).  

 
Dans cette optique, le Guide Schéma Directeur IRVE précise : « Afin de contribuer à cet objectif, 
les schémas directeurs devront identifier les sites à équiper en IRVE rapides à proximité 
immédiate du RRN, en particulier sõagissant des routes nationales non conc®d®es è.  
 
Lõ®valuation des besoins réalisée dans le cadre du présent SD IRVE a estimé le besoin en recharge 
de transit en considérant notamment le trafic routier sur le RRN (voir section 4). Par ailleurs, le 
calcul du reste -à-faire pr®sent® dans la section pr®c®dente a consid®r® les projets dõIRVE rapides 
sur le RRN, et notamment :  

¶ Les bornes existantes et en projet sur certaines aires de service identifiées à la suite de la 
concertation avec les acteurs privés  ;  

¶ Les bornes projetées  pour les autres aires de service  répertoriées sur le territoire ,  pour 
suivre la r®glementation dõ®quipement dõici 2023. 

 
Cette analyse a ainsi permis dõidentifier les zones pertinentes pour de la recharge de transit, sur 
le RRN et les autres axes routiers, dont notamment sur la commune de Communay, où des projets 
de stations de recharge haute -puissance ont été identifiés . 

5.3.2  Equipement des parkings loi LOM  
 
Comme énoncé en 2.2.1, les modalités de mise en application de la loi LOM (dont financement) 
sur les parkings de plus de 20 places associés à des bâtiments non résidentiels restent imprécises 
¨ ce jour et ne permettent pas une projection pr®cise ¨ lõ®ch®ance op®rationnelle.  
 
Par ailleurs, lõabsence de base de donn®es officielle et exhaustive sur les parkings ouverts au 
public qui seront soumis ¨ cette mise en conformit® complique fortement lõidentification des 
parkings concernés, et la quantification du nombre de points de cha rge induits.  
 
 
Avec une prise en compte de lõensemble des parkings du territoire, la mise aux normes de 
lõensemble des parkings identifi®s exc®deraitde loin le besoin estim é sur les 8 communes du 
territoire .  En se basant sur lõestimation du nombre de parkings sur le territoire pr®sent®e en 
section 2.2.2, la mise en conformité  repr®senterait de lõordre de 270 points de charge d®ploy®s 
en 2025, à mettre en parallèle avec un reste -à-faire modélisé de 66 points de charge pour  la même 
échéance 2025 (70 points de charge en prenant en compte les 4 points de charge de transit 
supplémentaires par rapport au besoin , présentés dans la section précédente).  



 

 

                                                                                                                          

93 

 

 
Lõint®gration de la totalit® de ces projets dans le calcul du reste-à-faire e nverrait donc un message 
biaisé, dans un contexte où une imprécision demeure quant aux parkings qui seront soumis à la 
mise en conformité, mais également sur le rythme de mise en conformité des différents 
propriétaires de parkings. En effet, il est peu pro bable que lõensemble des parkings de plus de 20 
emplacements affiliés à des bâtiments non résidentiels se mettent en conformité au même rythme.  
 
Aussi, compte tenu de ces ®l®ments, il a ®t® act® par le syndicat dõ®nergie que les points de 
charge qui pourra ient être déployés dans le cadre de la mise en conformit é de la loi LOM ne 
seraient  pas été int égrésdans le calcul du "reste -à-faire".  
 

  
Figure 70 : Nombre potentiel de points de charge induits par une mise en conformité de 100% des parkings 

considérés au niveau de chaque IRIS du département 

 
En revanche, afin de ne pas perdre le bénéfice des analyses réalisées et de bien considérer la 
réglementation LOM, les points de charge associés à la mise en conformité estimée des parkings 
non résidentiels recensés seront intégrés dans le fichier réglementaire pour chaque IRIS, dans les 
colonnes relatives aux évolutions du nombre de points de charge indépendamment du schéma 
directeur.  
 
Cela étant, des hypothèses ont été pr ises concernant afin de répartir ces points de charge sur des 
plages de puissance. Aussi, la totalité des points de charge «  loi LOM » ont été intégré dans le 
second intervalle de puissance, à savoir ]7,4 kVA ; 22 kVA] : en effet, ces points de charge sont  
principalement utilisés pour des besoins de recharge de destination ou de recharge résidentielle 
publique, pour lesquels les bornes de cette puissance sont adaptées.  
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Bien entendu, il sõagit ici dõhypoth¯ses qui devront °tre r®actualis®es lors de la mise à jour du 
schéma directeur, et notamment si des points de charge de puissance différente sont installés 
pour ces mises en conformité.  
 
 

5.4  Stratégie territoriale et de déploiement  

5.4.1  Présentation des 3 axes de la stratégie  
 
Le groupement Element Energy ð SYSTRA a accompagn® le syndicat dõ®nergie dans lõ®laboration 
de sa strat®gie de d®ploiement de bornes ¨ lõ®chelle du territoire. Cette strat®gie est articul®e 
autour de 3 axes, qui ont été définis en cohérence avec le Guide SDIRVE :  
 

¶ Le premier axe porte s ur la définition des priorités de déploiements selon les besoins 
identifiés. Cet axe doit permettre de répondre aux différentes questions «  Quel type de 
borne prioriser  ? Où les déployer ? Combien est-il n®cessaire dõen d®ployer ? » ;  
 

¶ Le second axe concerne la r®partition de lõeffort entre les diff®rents acteurs du territoire 
et la coordination des différentes initiatives et tend à répondre à la question «  Qui déploie 
les bornes et selon quelles modalités de partenariat  ? » ; 

 

¶ Enfin, lõaxe 3 int¯gre lõanalyse des aspects ®conomiques et de leur impact pour le syndicat 
dõ®nergie, avec notamment pour objectif de r®pondre ¨ la question ç quel modèle 
économique pour le syndicat  dõ®nergie ? ». 

 
Le contenu de chacun des axes est précisé dans les paragraphes suivants. 
 
Il convient de souligner que ces trois axes sont interd®pendants et bien quõils soient pr®sent®s 
les uns apr¯s les autres, une approche globale a ®t® adopt®e dans le processus dõ®laboration.  
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Figure 71 : Les trois axes de la stratégie territoriale  

 
5.4.1.1  Axe 1 : déploiements complémentaires  et mise à niveau des IRVE existants  
 
Plus précisément, cet axe aborde deux volets de réflexion  :  

¶ La priorisation de lõeffort dõinvestissement pour les nouveaux d®ploiements. Il sõagit de 
définir les catégories de recharge à privilégier (résidentielle publique, à destination ou de 
transit) et  la logique territoriale à adopter (par exemple  : homogénéité du maillage sur le 
territoire, priorisation de secteurs stratégique s comme les zones touristiques, les centre -
bourgs, les axes de transit ,  etc.)  ;  

¶ La mise à jour éventuelle des bornes existantes. Ceci concerne les évolutions envisagées 
pour les bornes sous ou mal exploit®es (maintien en lõ®tat ou optimisation). 

 
Chacun de ces enjeux a été clairement abordé lors des différentes réunions de travail, intégrant 
à la fois les équipes techniques et les ®lus du syndicat dõ®nergie. Ces ®l®ments ont ®galement ®t® 
présentés dans le détail aux acteurs du territoire à travers les différents jalons de concertation 
(voir la section dédiée au processus de concertation mis en place).  
 
 
5.4.1.2  Axe 2 : coordina tion des initiatives entre les diff®rents ma´tres dõouvrage 
 
Ce second axe vise ¨ d®finir le niveau dõambition en termes de partenariat et de coordination avec 
les différents acteurs du territoire, en ce qui concerne les axes prioritaires pour le syndicat 
dõ®nergie (d®ploiements propres), mais ®galement plus largement ¨ lõ®chelle du territoire.  
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Tableau 20 : Niveaux d'engagement du SDE dans l'effort de coordination  

Niveau dõengagement Exemples dõactions et dõorientations cl®s 

A : Acteur observateur  

 Mise ¨ disposition des r®sultats de lõ®valuation des besoins 
aux acteurs du territoire pour laisser place ¨ lõinitiative 
privée dans les déploiements à réaliser.  
 
Publication potentielle dõune charte d®partementale pour 
suggérer des bonnes pratiques pour les bornes déployées sur 
le territoire (interopérabilité, tarification, etc.).  

B : Chef dõorchestre 

Mise en place dõincitations fortes au niveau du territoire pour 
favoriser le déploiement de bornes par le secteur privé, 
notamment à destination (hôtels, campings, restaurants, 
etc.) : partage des bonnes pratiques, accompagnement, 
soutien financier, etc.  
 
Campagnes de communication auprès des acteurs publics du 
territo ire pour soutenir la mise en conformité avec le cadre 
réglementaire.  

C : Leader agile  

Changement de la logique dõinvestissement : red®finition de 
lõing®nierie financi¯re, co-investissements, voire contrats de 
concessions. Travail en coopération avec des partenaires 
pour r®duire le poids de lõinvestissement (quõils soient 
publics ou privés).  
 
R¹le de conseil et dõaccompagnement des acteurs du 
territoire, organisation de conférences annuelles.  

D : Moteur de la transition  

Politique active et volontariste sur les déploiements, avec 
une volont® dõ°tre leader sur le territoire. 
 
Renforcement du réseau existant et de la coopération avec 
les autres syndicats dõ®nergie pour demeurer comp®titif face 
¨ la structuration de lõoffre priv®e. 

Le syndicat dõ®nergie se positionne par rapport ¨ la r®partition de lõeffort de d®ploiement entre 
son propre r®seau de bornes de recharge et ceux des diff®rents ma´tres dõouvrage. Par ailleurs, 
en termes de coordination, le syndicat dõ®nergie peut choisir un r¹le plus ou moins actif vis -à-vis 
des acteurs du territoire, avec une différentiation potentielle entre les acteurs publics et privés, 
notamment en lien avec les priorités politiques identifiées.  
 
Le tableau présenté ci -dessus r®sume les arch®types de niveaux dõengagement qui ont été 
propos®s au syndicat dõ®nergie pour appuyer la r®flexion strat®gique. Il convient de souligner que 
ces différents archétypes ne sont pas hermétiques et que des formats hybrides peuvent être 
envisagés. En outre, comme précisé ci-dessus, une diff®rentiation de lõeffort de coordination peut 
°tre souhait®e en fonction du type dõacteur consid®r®. 
 
5.4.1.3  Axe 3 : implications budgétaires et économiques   
 
Ce troisi¯me axe est structurant et repr®sente lõun des enjeux cl®s de cette phase de stratégie. 
Les implications ®conomiques guident le positionnement du syndicat dõ®nergie, notamment au 
regard des ambitions qui peuvent être affichées de manière réaliste dans le document de stratégie.  
 
Lõanalyse des aspects ®conomiques et de leur impact se fait autour de 3 points  :  

¶ La capacit® dõinvestissement du syndicat dõ®nergie ¨ court et moyen terme (2025 et 2028) 
pour les déploiements directs et les éventuels mécanismes de soutien, mais également les 
objectifs de rentabilité poursuivis  ;  
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¶ Les modalit®s dõinstallation et dõexploitation des bornes sous ma´trise dõouvrage du 
syndicat dõ®nergie et leur impact sur les d®ploiements compl®mentaires, sur le court et 
le moyen terme  ;  

¶ Les principes de tarification (uniformisation potentielle de tarificat ion entre aménageurs 
publics, évolution des grilles tarifaires, etc.).  

 
Ce troisi¯me axe est d®terminant car il conditionne la capacit® du syndicat dõ®nergie ¨ investir 
dans le déploiement de nouveaux points de charge sur le territoire.  
 

5.4.2  Stratégie retenue par le SIGERLy et objectifs opérationnels  
 
5.4.2.1  Axe 1 : Mise à niveau des IRVE existants et déploiements complémentaires  
 
En premier lieu, il est important de mettre en avant les réflexions du SIGERLy en ce qui concerne 
les déploiements de points de charge. Comme souligné précédemment, les objectifs opérationnels 
fix®s ¨ lõ®chelle du territoire repr®sentent une cible pour lõ®ch®ance 2025, tous ma´tres dõouvrage 
confondus. Lõeffort ne doit pas °tre port® uniquement par le syndicat dõ®nergie, et lõensemble 
des porteurs de projet, publics comme priv®s peuvent participer ¨ lõeffort de d®ploiement de 
points de charge ouverts au public et appuyer le d®veloppement de lõ®lectromobilit® sur le 
territoire (voir section d®di®e aux objectifs affich®s dans le fichier r®glementaire pour lõ®ch®ance 
opérationnelle).  
 
Les sections suivantes mettent donc en avant les enjeux clés identifiés par le SIGERLy en ce qui 
concerne les points de charge sous sa ma´trise dõouvrage. Lõobjectif principal est de pr®ciser le 
cadre dõanalyse et de d®tailler les orientations strat®giques du SIGERLy, et notamment pour 
lõ®ch®ance op®rationnelle de 2025.  

 
Le SDIRVE du SIGERLy couvre les 8 communes suivantes : Chasselay, Chaponost, Brignais, Vourles, 
Millery, Ternay, Communay, Saint -Symphorien-dõOzon. Le syndicat dõ®nergie exercera la 
comp®tence IRVE sur ces 8 communes d¯s le 01/01/2023, et nõa donc pas r®alis® de déploiements 
de bornes de recharge ouvertes au public avant. La stratégie de déploiement du SIGERLy décrite 
ci-dessous vise donc ¨ la cr®ation dõun nouveau r®seau de bornes ouvertes au public, ¨ lõinitiative 
du syndicat dõ®nergie et des communes. 
 
Catégorie s de recharge ciblée s 
 
Le SIGERLy nõayant pas r®alis® de d®ploiements de bornes de recharge sur ces 8 communes par le 
pass®, les orientations strat®giques du syndicat dõ®nergie visent le d®ploiement rapide dõun 
nouveau réseau de bornes de recharge. En tant que nouvel aménageur de bornes de recharge 
ouvertes au public, le SIGERLy a défini ses priorités de déploiements principalement grâce à deux 
outils du SDIRVE :  

¶ La phase dõ®valuation des besoins (section 4), et le calcul du reste -à-faire (section  
5.2 ), une approche quantitative permettant une première estimation des besoins de 
déploiement complémentaires de bornes de recharge ouvertes au public  qui prend en 
compte les bornes existantes ;  

¶ La concertation avec les acteurs publics du territoire, permettant  dõidentifier des 
besoins au niveau local. En effet, comme le précise le guide SDIRVE, lõanalyse de lõabsence 
/ insuffisance dõoffre de recharge est r®alis®e ¨ la fois via une approche quantitative (voir 
point précédent), et une approche qualitative via les retours de terrains des élus locaux 
ayant connaissance des besoins de leurs administrés. Cette concertation a permis dõaffiner 
lõestimation des besoins de d®ploiement dõIRVE, en concluant notamment que les besoins 
remontés par les acteurs locaux étaient supérieurs aux besoins quantitatifs estimés, pour 
certaines communes. 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021%20-%20Guide%20sch%C3%A9ma%20directeur%20IRVE.pdf
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En prenant en compte ¨ la fois lõ®valuation quantitative des besoins et les remont®es des besoins 
par les acteurs du territoire (communes et EPCI), le SIGERLy a opté pour une stratégie de 
déploiement visant un maillage de toutes les communes, permettant de répondre aux besoins des 
habitants et des conducteurs de passage. Lõobjectif est le déploiement  de bornes répondant à 
des besoins en recharge principalement de destination, mais également répondant à la 
demande en recharge résidentielle publique, et de transit secondaire .  
 
En effet, lõ®valuation des besoins et les contributions des acteurs publics du territoire ont montré 
une demande forte en recharge de destination  et résidentielle publique , sur des localisations clés 
identifiées par les communes, comme des parkings de centres -villes ou dõ®quipements sportifs par 
exemple. Sur les 8 communes, on constate que l es bornes existantes et en projet seront loin de 
répondre à toute la demande à horizon 2025, témoignant de la nécessaire implication du syndicat 
dõ®nergie dans des d®ploiements importants, en concertation avec les communes. 
 
Le déploiement important de bornes de recharge de destination permettra de répondre aux 
besoins des conducteurs de passage, mais également des administrés des 8 communes. En effet, 
le SIGERLy d®ploiera ses bornes au cïur des communes, dans des localisations clés identifiées. 
Ces IRVE répondront donc également à la demande en recharge résidentielle publique, notamment 
dans les quartiers denses o½ lõacc¯s ¨ un stationnement priv®, donc ¨ une recharge priv®e, est 
plus faible.   
 
Lõambition du SIGERLy est donc dõavoir un r¹le de ç leader agile  è, cõest-à-dire de participer 
activement au développement du réseau de points de charge, en étroite coopération avec les 
acteurs du territoire, dont les communes qui ont transfér é la comp®tence IRVE, et EPCI. Dõun point 
de vue quantitatif, lõobjectif du SIGERLy est un déploiement allant jusquõ¨ 98 points de charge sur 
les 8 communes à horizon 2025 : ce chiffre est bas® sur la phase dõ®valuation des besoins et 
lõanalyse d®taill®e r®alis®e par chaque commune sur les besoins quõelles ont identifi®s sur leur 
territoire.  
 
A noter, lõambition de d®ploiement du SIGERLy en nombre de points de charge (jusquõ¨ 98 dõici 
2025) exc¯de lõestimation du « reste-à-faire  » présentée en section 5.2 : en effet, le syndicat 
dõ®nergie a basé sa stratégie à la fois sur lõ®valuation quantitative des besoins (ç reste-à-faire  ») 
et sur les besoins identifiés de façon qualitative par les communes dans le cadre de la concertation. 
Ce nombre est lõaboutissement des analyses r®alis®es dans ce SDIRVE, et pourra ®voluer à la baisse 
selon les futurs plans de mobilités qui émergeront, ou selon le besoin identifié après les premières 
phases de déploiement.  
 
Dõici 2025, en comparaison avec les 12 points de charge ouverts au public existant identifi®s au 
printemps 2022, l e parc de points de charge sur les 8 communes (tout aménageur confondu) devrait 
être multiplié par au moins 10, notamment grâce à la très forte ambition du SIGERLy.  
 
Tableau 21 : Priorisation de l'effort de déploiement par le SIGE RLy à l'échéance opérationnelle de 2025, 
par catégorie de recharge  

 
Recharge résidentielle 

publique 
Recharge de 
destination  

Recharge de transit 

Catégorie ciblée par le 
SIGERLy ? 

Oui Non* 

Nombre de points de 
charge ciblés à 
lõ®ch®ance opérationnelle 
de 2025 

Environ 90 à 98  - 
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* : le SIGERLy souhaite répondre aux besoins de conducteurs de passage hors autoroute (par exemple 
travailleurs se rendant dans une commune pour une réunion)  : cette recharge de transit plus secondaire est 
intégrée  ici dans la catégorie «  recharge de destination  ». 

 
Les bornes déployées seront de puissance inférieure à 50 kW, permettant donc de répondre à la 
demande en recharge de destination et résidentielle publique, que ce soit pour les administrés et 
pour les conducteurs de passage. Lõobjectif est en effet de pouvoir proposer une offre de recharge 
en coh®rence avec les diff®rentes typologies dõutilisateurs : certains arrêts pourront être 
prolongés, par exemple une journée ou nuit entière (habitant s, véhicule s garés sur des parkings 
relais, etc.), dõautres plus courts, par exemple 1 ¨ 2h (touristes, travailleurs venant pour une 
r®union, etc.). En supposant lõinstallation de bornes disposant chacune de 2 points de charge, 
comme des bornes 22 kW AC, ou des bornes 22 kW AC / 24 kW DC, ce sont près de 50 bornes 
quõenvisage de d®ployer le SIGERLy, en coop®ration avec les communes.  
 
Les puissances estimées des points de charge déployés et le type de localisation sont précisées 
dans le tableau ci -dessous. Il est supposé des déploiements de bornes entre 7,4 et 50 kVA, mais 
ponctuellement, des déploiements de bornes lentes ( Ò 7,4 kVA) pourront °tre r®alis®s, par exemple 
pour des IRVE à usage résidentiel public uniquement.  
 
Tableau 22 : Priorisation de l'effort de déploiement par le SIGERLy à l'échéance opérationnelle de 2025 par 
catégorie de puissance, en nombre de points de charge  

 
Voiries et parkings 

publics  

Zones privées 
ouvertes au public  

Nombre de poin ts 
de charge  

Ò 7.4 kVA 0 0 0 

> 7.4 kVA et Ò 22 kVA 

90 à 98 

0 

90 à 98  

> 22 kVA et < 150 kVA 0 

Ó 150 kVA 0 0 0 

 
Ces déploiements par le SIGERLy permettront de proposer une offre de recharge en cohérence 
avec les territoires frontaliers, sur lesquels des aménageurs publics ont également déployé des 
bornes, comme les communes de la Métropole de Lyon, certaines communes du département du 
Rh¹ne (r®seau SYDER), ou encore des communes de lõIs¯re (r®seau eborn am®nag® par TE38). 
 
Bien entendu, il faut souligner que ce plan de d®ploiement pr®visionnel nõest pas fig® dans le 
marbre et lõambition est de pouvoir travailler de mani¯re agile en coop®ration avec les acteurs du 
territoire pour notamment tenir compte de lõ®volution effectivement constaté du marché de 
lõ®lectromobilit®.   
 
Ainsi, le SIGERLy se r®serve la possibilit® de repenser le positionnement affich® si lõ®volution sur 
le march® nõ®tait pas conforme ¨ lõanticip®. Lõobjectif du sch®ma directeur est de fixer un cap 
dõaction pour donner une visibilit® sur les grandes orientations pour le territoire en matière de 
développement du réseau de recharge.  
 
Une mise à jour réglementaire est prévue réglementairement deux ans apr¯s lõadoption du sch®ma 
directeur  pour faire un point dõ®tape sur les d®veloppements r®alis®s.  
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Zones géographiques cib lées 

 
Au-delà des catégories de recharge considérées et du nombre de points de charge visés par le 
SIGERLy, se pose la question des localisations à prioriser. Sur ce plan, une analyse à la fois 
quantitative et qualitative a été menée pour tirer profit de l õexpertise des bureaux dõ®tude 
missionnés pour la réalisation du schéma directeur en matière de modélisation, mais aussi intégrer 
pleinement la connaissance du territoire des acteurs publics.  
 
En effet, l õimplication importante des communes du territoire, qui ont toutes transféré la 
compétence IRVE au SIGERLy29, a permis dõidentifier lors de la concertation de nombreuses 
localisations sur lesquelles les 90 à 98 points de charge ambitionnées par le SIGERLy pourront être 
déployées : ce sont 75 zones stratégiques qui ont été identifiées et pourraient accueillir ces IRVE . 
La cartographie ci -dessous met en parall¯le les r®sultats de lõanalyse quantitative avec les 
contributions des acteurs du territoire. Ainsi, le reste à faire est communiqué au nivea u de chaque 
IRIS, toutes catégories de recharge confondues, en intégrant une approche par densité (nombre 
de points de charges par km2).  
 
Il sõagit en effet de gommer les biais g®ographiques li®s ¨ la superficie plus importante des IRIS 
plus rurales du ter ritoire. On note quõun reste-à-faire positif est observé sur toutes les communes 
du territoire, et des zones pertinentes pour de la recharge ouvertes au public sont également 
identifiées sur toutes ces commune s : ces deux constats mis en parallèle montrent les besoins 
importants en déploiements de bornes de recharge ouvertes au public , puisquõon note une 
correspondance dans la quasi-totalité des cas entre la modélisation et les contributions des acteurs 
du territoire . Dans les zones prioritaires, on note sur la cartographie une forte prédominance dans 
les quartiers  de centres-villes (par exemple à Chaponost ou Chasselay),  dans lesquels un plus grand 
nombre de localisations pertinentes pour de la recharge se trouvent .  
 

 
29 Transfert de la compétence effectif pour toutes les communes au 01/01/2023  
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Figure 72 : Mise en parallèle des résultats du reste-à-faire et des zones identifiées  par les acteurs du 
territoire  pour de potentiels déploiements  de bornes de recharge 

La concertation et coopération entre le SIGERLy et les communes du t erritoire ont permis 
dõestimer la r®partition estim®e des 90 ¨ 98 points de charge SIGERLy entre les différentes 
communes, présentée dans le tableau ci -dessous. 

Tableau 23 : Objectifs de déploiement de points de charge par le SIGERLy par commune, dõici 2025 

Commune 
Objectifs de déploiement de points 

de charge par le SIGERLy dõici 
lõhorizon op®rationnel (2025) 

Localisation s envisagées des 
stations IRVE 

Brignais 8 à 16 
Parkings publics de la commune 

(gare, équipements sportifs, 
etc.)  

Chaponost 14 
Parkings publics (gare, 

équipement sportif, salle des 
fêtes, église, mairie, etc.)  

Chasselay 12 
Parkings publics (place, stade, 

centre -bourg, etc.)  

Communay 12 
Parkings publics (centre du 

village en priorité ) 

Millery  8 
Parkings publics (centre 

historique, salle des fêtes, etc.)  

Saint-Symphorien-
dõOzon 

6 Parkings publics, voirie  




















































































